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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES Dp POUVOIR CpNTRAL 

Indicati4n d'origine de certains produits étrangers 

ARRETE No 529 pronudgwmt ((li Togo les décrets du. 
12 moi 1938 relatifs à l'indication d'origine de csr. 
tains prodftits étrongers (fllts, tonnelets métalliques 
et articles métalliques divers). 

LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrafives du .Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulg.: 
tion et de publication des textes réglernentaïres au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les décrets du 12 mai 1938 relatifs à l'indicati:on 
d'origine de' certains produits étrangers (fûts, tonnelets métalli­
ques et articles métalliques dÎvers)"; 

Vu la circulaire ministérielle nO 965 en ~date du 17 mai 
1938: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terl'Ï· 

toire du Togo plaeé sous le mandat de là Franee, les 
décrets du 12 mai 1938, relatifs à l'indication d'origine 
de certains produits étrangers (fûts, oonneJets métalli· 
ques et 'articles métaIHques divers), .', 

ART. 2. - Le présent arrêté sera eriregistré, corn. 
muniqué et publié partout où be,soin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1938. 
L. MONTAGNE, 

Fats et tonnelets metaHiques 

LE PRÉSIDENT DE LA' RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 

des finances; 
Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produits étrangers; 
Vu la loi du 31 décembre 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité technique de'a proprjété industrielle. 

en date du 24 janvier 1938; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
AnTICLE PREMIEn. - Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci· 
fiées ci·après:. . 
. Les fûts, tonnea<uxou tonnelets en fer ou en acier, 

ou en tôle de fer ou d'acier, même avec accessoires en 
autres matières (Ex. no 568 B du tarif des douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils se­
ront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la circu­
lation, exposés, mis ~ vente, vendus ou détenus pour 
un lusage commercial,: qu'à la Qondltion de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles' et manifestement apparents. 

Cette indication sera apposée par embou.tissage à 
proximité de l'emplacement de la bonde. 

AnT. 2. - Les dispositions. du présent décret entre­
ront en viguellr deux mois après sa publication au 
journal officiel. 

Tootefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette mise Cil 

vigueur poumont être admis à la circulation, exposés, 
mis en veilte et vendus si le 'vendeur en indique 
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expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention ."spéciale sur la fact"re. 

ART. 3. Par dérogati>on à l'article 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article,'en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexporta­
tion, pourvu que ni le ppoduit, ni les emballages, ne· 
portent aUcun nom, marq'lle, signe ou indication quel­
conque qui puisse créer une confusion sur la vérîtable 
origine des prvduits considérés. 

'ART. 4, - Le ministre du COmmerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

Fait à Paris, le 12 mai 1938. 
ALBERT LEBRUN. ' 

PAr le Président de la Républiqùe : 
L{? ministre du commerce, 

Fernand GENTIN. 
Le ministre des firumces, 

Paul MARCliANDEAU. 

Articles métalliques divers 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du minIstre 

des finances; . 
Vu la loi du 20 avril 1932) rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produits étrangers; 
Vu la loi du 31 décembre 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielleJ 

~11 date du ~4 janvier 1938; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ---- L'alinéa 5 du paragraphe. A 
de l'article le, du décret du 29 mai 1937 est remplacé 
par l'alinéa suivant: , 

« Epingles de sûreté (Ex. nos 496, 546, 579 D, 
579 bis 1) ». 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publicafi.on au 
journal officiel • 

Tputef.ois, les produits étrangers nouvellement visés 
(Ex. nOS 496, 579 D, 579 bis 1), qui auraient été intro­
duits en France antériéurement à cette mise en vigueur, 
pourront" être admis à la circulation, exposés, mis en 
vente et vendus si le vendeur en indique expressément 
à l'acheteur le pays d'origine par une mention spéciale 
sur la facture. . 

ART. 3. Lè ministre du COmmerce et le ministre l,: 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
':erne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal ,officiel. 

Fait à Paris, le 12 mai, 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre da commerce, 

Fernand GENTIN. 
Le ministre (les finances, 

Paul MARCliANDEAU. 

Convention- co~merciale franco...haïtienne 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars H~21 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

VÙ le décret du 19 s~ptembre 1936 portant réducltan des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fhanf le mode de promulga­

tion et de pubticafion des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun; 


Vu te décret du, 24 juin 1938 portant publication et mise 

en application provisoire de la convention commer6ale 

francowhaHienne Signée à Paris le 24 juin 1938; 


Vu la .circulaire ministérielle nO 1274 en date du 5 juillet 

1938; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­


toire du Togo placé sous le mandai de la Frànce, 

le décret du ·24 juin 1938 portant publication et mise 

en application provisoire de la convention commerciale 

franco-haïtienne signée à Paris le 24 juin 1938. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, Je 9 septembre 1938. 
L MONTAGNE.· 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'article 8 de la lai du 16 juillet 1875; 
Sur la proposition du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre) du ministre des" affaires 
étrangères, du ministre du commerce, du ministre des finances, 
du ministre de l'agrÎCulture et du ministre des colonies; 

Le ronseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La convention signée à Paris 
par le ministre des affaires étrangères, au nOm du 
gouvernement de la République française, et par le 
ministre d'Haïti à Paris," au nom de la république 
d' Haïti, dont la teneur suit, sera insérée au journal 
officiel. Ces dispôsitions seront applicables à dater 
de la publication du présent décret au journal officiel 
et 'en attendant leur approbation par le sénat de la 
chambre des députés. 

ART. 2. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre du commerce, le mi­
nistre des finances et le ministre des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 jtiin 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ministre 


de la défense nationale et de 

{a guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des affaires iHrrmgères, 

Georges BONNET. 
Le ministre du commerce, 

\Fernand GENTIN. 
Le ministre des fi/tances, 

Paul MARCliANDEAU. 
'1 Le ministre des éolonies, "­ARRETE No 525. promulguant (fU Togo le décret dll Georges MANDEL. 

24 iain 1938 portant publication et mise en apptica­(Pour le texte de la convention, se reporter au J. O.
tia/l provisoire de ·la convention commerciale franco­R F. 1938 page 7342).
haïtienne signée à Paris le 24 ;llin 1938. 

http:publicafi.on
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Caisse de réserve 

ARRETE NQ 514 promalgaani {fa Togo l'arrêté inter­
, 	 ministériel tUt 16 Î,lillet 1938 fixatlt pour les Glwées 

1938,1939 et 1940 techiffre minimum auquel dO/I'ent 
s'élever les fonds disponibles des caisses de réserve 
des colonies, pays tle protectorat et territoires sous 
mandat relevant du millistère des colonies. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 

OfFICIER. DE LA LÉGtON DIHO~NEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBliQUE, 

Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 
et les pouvoüs du Contmîssaire de la Répub1îque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par eelui du 
20 i~ii1et 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 16 juillet 1938 fixant pour 
les années 1Q38, 1939 et 1940 le chiffre minimum auquel 
doivent s'élever les fonds disponibles des caisses de réserve 
des colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
l'arrêté interministériel du 16 juillet 1938 fixant pour 
les années 1938, 1939 et 1940 le chiffre minimum 
auquel doivent s'élever les fonds disponibles des 
caisses de réserve des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant dt! ministère des 
colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 septembre 1938. 

L. 	 MONTAGNË. 

LE MINISTRE DES COLONIES fiT 'LE MINISTRE DES 
fINANCES, 

Sur la proposition des Gouverneurs généraux, gouverneurs 
des colonies et Commiss:aires de la République au Cameroun 
et au Togo; " 

Vu les articles 259 et 260 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies; 

ARRETENT: 

. A~TICLE PREMIER, Le chiffre mmlmum auquel 
doivent s'élever pour les al1nées 1938, 1939 et 1940, 
les fonds disponibles des' caiSSes de réserve des 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
rele\'ant du ministère des colonies, est fixé ainsi 
qu'il suit: ' 

Togo 	 500.000 

A~T. 2. Les gouverneurs généraux et gouver­
neurs des.colonies, les Commissaires de la République 
au Cameroun et au Togo sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution, du présent arrêté. 

fait à Paris, le 16 juillet 1938. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL 

Le 	ministre des tillaI/ces, 
Paul IVlARCHANDEAU. 

Honorariat defr-(onc:tions de greftler : 

ARRETE /lfo 526 promulguant ail Togo le décret du 
18 Îuillet 1938 teudant à instituer l'honorariat des 
fonctions de greffier des colonies et territoires sous 
mandai relevant dIt ministère des colonies, autres 
que t'Afrique occidentale française ei l'IndocltÏll.e. 

LE GOUVE~EU~ DES COLONIES, 
OFl'lCIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses aomïnlstrati\'es du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des. textes réglementaires .au Togo et 
au Cameroun: 

Vu le décret du 18 juillet 1938 tendant à instituer l'hono­
rariat des fonctions dt'! greffier des colonies et Territoires 
sous mandat relevant du ministèrl! des colonies, autres que
i'Afrique occidentale française et l'Indochine; 

Vu la circulaire ministérielle nO 32 C. O. en daté du 29 
juillet 1938; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 18 juillet 1938 tendant à instituer l'hono" 
rariat des fonctions de greffier des colonies et terri" 
toires sous mandat relevant dt! ministère des colonies 
autres que l'Afriqùe occidentale française et l'Indo­
chine. 

AIn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 septembre 1938. 

L. 	 MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la Rêpablique Frallçaise. ' 


Paris,le 18 juillet 1938. 

MONSIEUR LE P~ÉSIDENT, 

Les décrets du 1cr septembre 1931 et du 25 mai 
1937 qui ont fixé respectivement le statut des greffiers 
d'Indochine et d'Afrique occidentale fraHaise ont 
prévu que ces auxiliaires de la justice admis à la 
retraite pour ancienneté de services pourraient être 
nommés greffiers en chef honoraires de cour d'appel 
ou greffiers honorail'es. 

Par contre, les textes réglementaires en vig;teur 
dans les autres territoires relevant du ministère des 
colonies sont restés muets sur la question de l'hono" 
rariat: il en résulte pour les greffiers en service 
dans ces territoires, une inégalité de traitement que 
rien ne justifie. ," , 

Le présent projet de décret que nous avons l'hon­
neur de soumettre à votre haute sanctioo tend à 
combler cette lacune. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur .Ie président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ,ministre des coloMes, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul REYNAUD. 
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" lE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur je rapport du ministre des colonies! du garde des sceaux) 

ministre de 'a Justice; 
Vu Je sénatus consulte du 3 mai l854; 
Vu les mandats sur le.. Togo et le Cameroun confiés à la 

F rance par le consen de Îa Société des nations en exécution 
des articles 22- et 119 dt! traité de Versatiles en date du 
28 juin 1919; 

Vu~ les textes régfementaires fixant le statut des' greffiers 
des colonies et territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies autres que l'Afrique occidentale française. et 
l'Indochine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..... Les greffiers en cher et 
greffiers près les juridictions des colonies et terri ­

, toires sous mandat relevant du ministère des coionies 
autres que l'Afrique occidentale française et l'Indo­
chine, admis à la retraite pour ancienneté de services, 
pourront rècevoir respectivement le titre de greffier 
en cher honoraire ou de greffier honoraire. 

Cet honorariat leur sera accordé dans le grade 
dont ils étaient titulaires en dernier lieu par décret 
contresigné par le ministre des colonies ef le garde 
des sceaux, minislre de la justice, sur la proposition 
du chef de la colonie 'ou du territoire et après avis 
du président 'de la juridiction d'appel et du procu­
reur général ou du procureur de la République près 
cette juridiction. 

L'honorariat pourra également être conféré dans 
les, mêmes formes aux greffiers qui seraient mis à 
la retraite d'office pOlir blessures reçues ou maladies 
contractées' au service colonial quelle que soit la 
durée de leurs services, 

ART. 2. - Le miuistre des colonies et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

. décret, qui sera publié au journal officiel de la Répu­
blique française ainsi qu'aux journaux officiels des 
territoires intéressés. 

Fait à 	Paris, le 18 juillet 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;astice, 

Paul REYNAUD. 
.". ' 

f'. 
, 

Protection des obligataires 

ARRETE No 515 promulguant liU Togo le diCTe! dll 
19 ;uillet 1938 modifiant le décret dli 13 ;anvier 1938 
portant applicafi,on aux colonies françaises, pays de 
protectorat et territoires sous mondat dépendant da 
ministère des colonies a.utres que la Martinique, la 
Ou.àdeloupe et la Réunion du décret du 30 octobre 
1935 SW' la protection des obligataires. 

LE GbUVEllNEVIl DES COLONIES, 
OFFICIER: DE LA LtOlON D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret, du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ·Commissaire de la République au Togoj 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du .Togo, modifié par celui du 
20 jumel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 lixant le mode de promulga­
tion et de publication dès textes réglementaires au Togo et 
aU Çameroun; 

• 

Vu le- décret· du 13 Janvier 1938 portant application, soUs 
réserve de modifications, aux colonies françaises, pays de 
protectorat et terri~ojres sous mandat dépendant du ministère 
des colonies, autres que la Martinique, la Guadeloupe et la 

". 	 Réunion) du décret du 30 octobre 1935 sur la protection des 
ohligataires, promUlgué au Togo par arrêté nO 105 du 16 f& 
vrier 1938; . 

Vû le décret du 19 juiHet 1938 modifiant le décrct susyisé 
du 13 janvier 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pro'mulg1ué dans le terri­
loir,e du TOg1o placé soUs le mandat de la France, le 
décret du 19 juillet 1938 modifiant le décr'et du 13 jan­
vier 1938 portant application aux colonies françaises, 
pays de protectorat et territoires sous mandat dépen­
dant du ministère des colonies autres que la Martini-
que, la Guadeloupe et la Réunion du décret du 30 octo­
pre 1935 sur la protection des obligataires. 

ART. 2. "~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muriiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 septembre 1938. 

L. MONTAGNË. 

LE PRÉSI~ENT DE lA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SUt" le rapport du ministre des coloniesj 

Vu J'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à la . 


France par le conseil de la Société des nations en exécutien 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif à la protection des 
obligataires dans la métropole et le décret du 10 décembre 
1935 fixant la date d'entrée en vigueur et les modalités 
d'application du précédent; 

Vu le décret du 13 janvier 1938 portant applicatIon sous 
réserve de modifications aux colonies françaises) pays de 
protectorat et territoires sous mandat dépendant du ministère 
des oo!onÎes autres que la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion du décret du 30 octobre 1935 SUr la protection des 
obligataires; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. '.:.. L'article 35 du décret du 13 jan­
vier 1938 portant application sous réserve de modifica­
tions, aux col()lùes, françaises, pays de protectqrat et 
territoires sous mandat dépendant du ministère des 
colonies' a:utres que la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion, du décret du 30 odobre 1935 sur la protec­
tion des obligataires, est modifié ainsi qu'il suit : 

Art. 35. Sout punis de peines portées li l'arti ­
cle 405 du code pénal: 

la - Ceux qui, sciemment, en se présentant comme 
propriétaires d'obligatbns ou de titres d'emprunt qui 
ne leur appartiennent pas, ont voté aux assemblées 
générales; 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française ainsi qu'à ceux 
des territoires mentkmnés à l'article 1cr et inséré au 
bulletin officiel du ministère ,des colonies. 

Fait à 	Paris, le 19 juillet 1938. 

ÂLBERT LEBRUN.' 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

i i 
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Accord commercial franco"!'itaUen 

ARRETE No 516 promulguant au Togo le décrel d:l 
26 ;uitlel 1938 concernant l'accord relatif auxéc/um­
ges ,et aux ,paiements des marchandises, entre les 
colonies et llossessions françaises et l'Italie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du Hl septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, 'modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promu!ga* 

tion et de publication des textes réglementaires aU Togo et 

au Cameroun; _ 


Vu' le décret du 26 juillet 1938 concernant FaccQrd relatif 

aux échanges et aux paiements des marchandises, entre les 

colonies et possessions françaises et, l'Italie i 


Vu la dépêche ministérielle nO 12 du 3 aoôt 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé saus le mandat de la France, le 

décret du 26 juillet 1938 coneernant l'accord relatif aux 

échanges et aux paiements des marchandises entre les 

colonies et possessions françaises et l'Italie. 


• ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, 1e 3 septembre 1938. 

L. MONTAGNiO. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 8 de 1. loi du 16 juillet 1875; 
Vu la loi du 29 juillet 1919; 
Sur la proposition du président du conseil, ministre de la 


défense nationale et de la guene~ du minjstre des affaires 

étrangères, du ministre des co1onics, du ministre du commerce 

et du ministre. de Pagrieulture; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'ac00rd re­

latif aux échanges et aux payements des marchandises' 

entre les colonies et possessions françaises et l'Italie, 

conclu entre la France et l'Italie le 26 juillet 1938 

seront mises en application immédiate, en attendant 


,loor approbation par le sénat et la chambre des dé­
P"ltés. 

ACCORD RELATIF AUX ÉCHANQES ET AUX PAYEMENTS DES 

MARCHANDISES ENTRE LES COLONIES ET POSSESS!ONS 

FRANÇAJSES ET L'ITALIE, 


Le gouvernement italien et le gouvernement fran­
çais désireux de régler les échanges et les payements 
des marchandises, ainsi que leur traitement' douanier, 
entre l'Italie et les oo~onies et possessions françaises, 
sont convenus de ce qui suit: 

10 Les payements afférents aux échanges entre 

l'Italie et les colonies ou possessions françaises (ainsi 

que les pays d'Afrique, sous mandat français) aumnt 

lieu sel{)n les modalités précisées dans les contrats. 
 1 

L'importation en Italie des produits originaires des ,: 
colonies ou' possessions françaises (ainsi que des pays 
d'Afrique sous mandat français) reste subordonnée aux 
dispositions en vigueur concernant le régime d'impor. 
tation; 

20 Toutes les devises proven~nt de ventes 'effec­
tuées par l'Italie dans les colonies ou possessions ­

'françaises et pays SOus mandai visés ci-dessus seront 
réservées paur payer les importations en Italie des 
produits de ces territoires, qui seront 11 'cet effet consi­
dérés dans leur ensemble; , 

30 Les produits originaires et en provenance d'Ita­
lie bénéficieront à leur importation dans les territoires 
visés ci-dessus, des droits du tarif minimum; ils ne 
seront pas, à cet égard, s~H1mls à des droits et disposi­
tions moins favmables que ceux appliqués aux produits 
similaires de tout autre pays étranger; 

40 La compétence de la commission mixte prévue 
à l'article 8 de l'accord des Rayements entre la France 
et l'Italie du 14 avril 1938 sera étendue à l'applica-" 
tion du présent acoord; 

50 - Le présent accord entrera en \~gueur à la date 
de sa signature pour une période qui, r.rendra fin le 
31 décembre 1938. Néanmoins, chacun des deux gou­
vernements pourra le dénoncer à tout moment pour 
prendre fin ,un mois après. . 

Fait à Paris en double exemplaire, le 26 juillet 19.38. 

Pour l'Italie: ' 
Sigl1é: GIANNINI. 

Pour la France: 
Signé~: YVON DELBOS, GEORGES MANDEL, 

FERNAND GENTIN. 

ART. 2. - Le président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, le ministre des af­

faires ,étrangères, le ministre des colonies, le ministre 

du rommerce et [e ministre de l'agriculture sont char· 

gés de l'exécution du présent décret. 


Fait à Paris, le 26 juillet 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du coltSeil, 


ministre de li< défense nationale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des affaires étrl1l'tgères, 

Georges BONNET. . 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre du commerce, 

Fernand G.ENTIN. 
~ 

Le ministre de l'agricallaJ'e, -'~(~ f 
Henri QUEUILLE, 

Régime minier 

ARRETE No 517 promulguanl au Togo le décret du 
28 juillet 1938 portant modification tilt régime 
minier de certaines colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA "LéGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant., les attributions 
et 'es pouvoÎrs du CommÎssaire de)a République, au Togo; 

< 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du Hi avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de pubJication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; ­
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_ Vu les décrets des 26 octobre 1927 el 26 décembre 1931 
portant' régl'ementation minière au Togo promulgués au terri~ 
10ire par arrêtés nOS 659 et 37 des 14 décembre 1927 et 
27 janvier 1932; 

Vu le décret du 29 juillet 1938 portant modification au 

régime minier de certaines colonies; 


ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

le décret du 28 juîllet 1938 portant modification 

au régime minier de certaines colonies. 


ART. '2. Le présent arrêté sera enregistré, com- li 
muniqué et publié partout où besoin sera. 1 

Lomé, le 3 septembre 1938. 
L MONTAGNe. 1 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 2& juillet 1938. 

MONSIEUR LE P~ÉSIDENT, 

Les dispQllitions des dernières réglementations mi­
nières de l'Afrique équatoriale française, du Came­
roun, de l'Afrique occidentale française, relatives au 
système dit des permis généraux et celles ouvrant 
à l'Etat, aux gouvernements généraux, aux .colonies, 
aux organismes publics habilités spécialement à cet 
effet, la faCulté de se livrer à toutes opérations 
minières, n'ont pas encore intégralement été étendues 
li certains territoires où l'intérêt général peut cepen­
dant" réclamer leur application. 

La mise en œuvre prochaine du décret-loi du 17 
juin 1938 relatif au développement de la production, 
de l'or aux colonies a'ggrave le caractère d'urgence 
de cette extension et j'ai l'honneur de soumettre à , 
votre haute sanction le projet de décret ci-joint qui 1 

tend à réaliser la réforme dans le sens indiq'ué des , i 
réglementations minières de l'Indochine, de la Guyane . 
et de l'Inini, de Madagascar, de la Nouvelle-Calédonie li 
et du Togo.' 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'hommage 1 

de mon profond respect. 
Le mitûflÜe des colonies, 

Georges MANDEL. 

L'E,;,,:PBÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'a:rtic1e 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les décrets. des 26 janvier 1912, 24 décembre 1913, 12 

novembre 1910, 7 novembre 1917j 31 août 1928, 29 mai 1931, 
26 décembre 1931, 23 novembre 1933, 14 juin 1937 porlant 
réglementation minière en Indochine; 
, Vu les décrets des 16 octobre 1917, 9 oclobre 1929, 19 juin 
1930, 26 décembre 1931, 24 juillet 1932, 5 décembre 1934 

.portant réglementation minière en Guyane et dans le territoire 
de l'Inde; 

Vu les décrels des 19 Juillet 1923, 17 décembre 1925 el 
16 février 1932 portant réglementation minière à Madagascar' 

Vu les décrets des 28 août 1927, 9 octobre 1929, 26 décem­
bre 1931, portant réglementation minière en NOQ.,velle-Calé­
donie;' .... 

Vu les décrets des 26 octobre 1927 et 26 décembre 1931 
portant réglementation minière dans le territoire du Togo 
sous mandat français; 

Vu le décret dü 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Sur le rapport du ministre des colonÎes; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. En rndoçhine, en Guyane 

et dans le territoire de l'Inini, à Madagascar" en 
Nouvelle-Calédonie, dans le territoire du Togo placé 
sous mandat français des arrêtés du gouverneur géné­
ra!, gouverneur ou Commissaire de 'la République, 
selon le cas, peuvent désigner des territoires ou des 
régions déterminées de ces territoires, à l'intérieur 
desquels la colonie ou le territoire se réserve pro­
visoirement, sous conditions du respect des droits 
antérieurement acquis, le droit de recherche de mines 
pour toutes substances minérales ou certaines substan­
ces minérales d'une catégorie déterminée ou d'une 
nature minéralogique déterminée. 

Ces arrêtés, immédiatemenr exécutoires, sont soumis 
sans délai au ministre des colonies;' sauf annulation 
par arrêté du ministre des colonies dans le délai 
de six mois à partir de leur publication au journal 
officiel de la colonie ou du territoire, ils deviennent 
définitifs. . 

Les arrêtés de cette nature peuvent être annulés 
dans la même forme que ci-dessus. 

Dans ce cas, les demandes de permis d'exploration 
et de recherche concernant en tout ou en partie 
les territoires 'ou régions remis sous le régime com­
mun 'ne sont recevables qu'à l'expiration d'un délai 

, de trois mois' à compter dé la publication au 'journal 
officiel de la colonie ou du territpire de l'arrêté du 
minitstre des colonies approùvant l'arrêté d'annula­
tion du gouverneur généra!, gouverneur du Commis­
saire de la République, selon le cas. ' 

Toutes les demandes reçues dans les cinq jours 
qui suivent l'expiration du délai" sont considérées 
comme simultanées et le gouverneur général, gouver­
neur ou Commissaire de la République, selon le 
cas, statue sur la priorité à accorder à ces demandes. 

ART. 2. - Dans les territoires ou régions et pour 
les substances visées ci-dessus, l'attribution dé droits 
de recherche ou d'exploitation de mines ne pourra 
avoir lieu qu'en vertu de décrets pris sur prQPosi­
lions du gouverneur général, gouverneur ou Commis­
saire de la République, selon le cas, et après avis 
du comité des travaux publics des colonies. 

Les droits, taxes, redevances et participations au 
profit de la colonie ou du territoire sont déterminés' 
conformément aux dispositions régissant les taxes 
locales. 

Ces droits, taxes, redevances et participations sont 
indépendants des participations susceptibles de résul­
ter pour la colonie ou le territoire de son intervention 
dans la recherche et l'exploitation et qui auraient 
été autorisées dans les formes prévues par la régle­
mentation en vigueur. 

Des clauses particulières devront, dans chaque cas, 
prévoir les garanties nécessaires en ce qui concerne 
l'emploi de la main-d'œuvre. , 

Les dispositions des articles 1., et 2 s'appliquent 
de plano et sous réserve des droits acquis, aux 
territoires et régions dans lesquels la colonie ou 
le territoire s'est déjà, en conformité avec les régle­
mentations en vigueur, réservé provisoirement le droit 
de recherche, de mine, ainsi qu'aux zones dans leg., 
Quelles les mines ne peuvent être acquises que par 
voie d'adjudication publique. 

ART. J. Sous réserve des autorisations légales 
et réglementaires qui pourraient être exigées par 
ailleurs l'Etat français et les organismes publics 

'spécialement habilités à cet effet peuvent se livrer 
à toutes opérations minières dans les possessions 



• 

576 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITGlRE'DU TOQO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 septembre 1938• 


relevant du ministère des colonies ainsi que les gou­
vernements généraux; -les colonies et territoires dans 
leur territoire. 

Les représentants de l'administration, agissant ès 
qualité, n'ont point à être munis de l'autorisation 
personnelJe; les limitations en quantité des permis 
et concessions ne leur sont pas applicables. 

ART: 4. - Toutes dispositions antérieures CCln· 
traires à celles du présent décret sont abrogées. 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié a\lx· 
journaux officiels de la République française et de 
la colonie ou territoire et inséré .au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1938­
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millisire des colOn.jes, 

Georges' MANDEL. 
-----'-- ­

Fonds de renouvellemenl du chemin de fer 
el du wharf du Togo 

. ARRETE No 530 promu,lgaant (Ill Togo l'arrêté· inter. 
. ministériel du 29 juillet 1938 portant de 3.000.000 à 
4.000.000 de frallCs le maximum da fotui:; spécial 
pour travtulx complémentaires et ((cll"t de matériel 
de renouvellement des voies de pénétrlltion et ,lu 
wharf du Togo. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONllES, 
OFFICIER. DE LA LËGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes àttributions 

et les pouvÇJÎrs du CommÎssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses adrnjnistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ; 

Vu le décret du 16 avril ·1924 fixant le mode d·e promulga~
tÎon et de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 juillet 1938 portant 
de 3.000.000 à 4,000.000 de frallcs le maximum dû fonds 
spécia1 pour travaux complémentaires et achat de matériel 
de renouvellement des voies de pénétratIon et du wharf 
du Togo; 

Vu la D. M. nO 3340 en date du 12 août 1938; 

ARRETE: 
ARTICLÉ PREMIER. Est promulgué dans le terri· 

toire du T{)g{) placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 29 juillet 1938 portant de 
3 000.000 à 4.000.000 de francs le maximum du fonds 
spécial pour travaux complémentaires et achat de ma· 
tériel de renouvellement des voies de pénétration et du 
wharf du Togo. 

ART. 2. :...- Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où beSOin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
et 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
VU -le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 

des eolonies et spécialement l'article 267 de ee décret; 
Vu l'arrêté interministériel du 2 juHlet 1923, instîtuant un 

fonds de roulement et deux: fonds de réserve spéciaux du serR 

vice des voies de pénétration et cl".. wharf du Togo; 
Sur la proposition du Haut-Commissaire de la Republique 

au Togo; 

A~RETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le maximum du fonds spécial 
pour travaux complémentaires et achat de matériel de 
renouvellement des voies de pénétration et du wharf 
du Togo, est porté. de 3.000.000 francs à 4.000.000 
francs. 

ART. 2. - Le Haut.Commissaire de la République 
au Togo est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française,. au journal {)fficiel du ~ogo et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Paris, le 29 juillet_ 1938. 
Le millislre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des fin({llCes, 

Paul MARCHANDEAU. 

Exportation des bananes fraîches 

ARRETE No 531 promulguant (lU Togo le décret d;t 
3 août 1938 portant dérogation au décret dit 9 mars 
1938 fixant les conditions d'e.tpodotlon des bananes 
fraÎches . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES• 
OFFICiER DE LA LéoiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE Di:' LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 

et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives 
20 juillet 1937 j 

Vu le décret du 16 avril 
tion et de publication des 
au Cameroun; 

Vu le décreCdu 9 mars 
les dorvent satisfaire pour
origÎnaires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colonies, promulgué aU Togo par arrêté nO 360!I du 27 juin 1938;ii 
~ Vu le décret du 3 août 1938 portant dérogation au décret 

susvisé du 9 mars 1938 i 
1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll. promulgué dans le terri ­
toire du ~og,o placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 août 1938 portant dérogation au décret 
du 9 mars 1938 fixant. les conditions d'exportation 
des bananes fraîche~ originaires ou en provenance des 
territ"ires relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. - Le pré~ent arrêté se;a enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

LE Pt<ÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le. sénatus-consulte du 3 mai 1854j 
Vu le décret du 27 aoüt 1937 pris par application de la 

loi du 30 juin 1937 tendant à accorder au gouvernement 
des ·pollvoirs cn vue d'assurer le redressement financier, ledit 
décret visant à réglementer: a) l'exportation des produits 
originaires ou en provenance des colonies auxquelles sont 
applicablet les disBositions du titre II du sénatus·consulte du 
3 mai 1854.; b) 1 importation dans la métropole et les tcrrÎ­
toires'~de la France d'outre~m.er des produits originaires ou en 
provenance des territoires relevant du ministère des colonies 
et précisant les sanctions y afférentes j 

Vu le décret du 9 mars 1938, fixant les conditions auxquel M 

les doivent satisfaire, pour l'exportation, les bananes fraiches 
originaires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colon ifs; 

du Togo, modifié par ce1uÎ du 

1924 fixant le mode de promulga­
textes réglementaires au Togo et 

1938 fixant les conditions auxqueIo:­
l'exportation les bananes fraîches 

http:d'outre~m.er
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DECRI,:TE: 
ARTICLE PREMIER. Par dérogation ·aux dispositions 

de l'article 1 9 du décret susvisé du 9 Inars 1938, le 
poids net minimum' de 8 kilognmmes prévu paur l'eS­
pèce musa sinensis et la variété Poyot de l'espèce musa 
sapientum est ramené à 6 kilogrammes 5, jusqu'au 
1er octobre 1938, 

ART. 2. - Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel et inséré au bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Vizille, le 3 août 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par, le Président de la Républiqne : 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Moy.no de transport el domeolioiit 

ARRETE No 327 fixant la nature et les moyens de 
transport ainsi que le persollnel y (Iltérent attribués 
aux cercles et subdivisions du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÊOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le d"écret du 23 mars 1921 déterminant les attributious 

't't les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet· 1937; 

Vu le décret du 26 mai 1937, portant réglementation du 
logement et .de l'ameublement aux colonies modifiant le décret 
du 23 janvier 1914; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: . 
ARTIcLE PREMIER. - Les cerdes et subdivisions 

- du territoire du Togo sont dotés. des moyens de 
transport fixés au tableau ahnexé au présent arrêté. 

ART. 2. Toutes dispositions antérieures sont 
.abrogées. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, cOm­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juin 1938. 
L. MONTAGNe. 

TOURISTES iCERCLES 
et o. 

SUBDIVISIONS IJantrormab!u 

'" ~ ~ 
~ 
~ z z 
5! 

~ 

CAMIONS CHAUFFEURS 

1° ­ CERCLE OU SUD 1 

Subdivisi,!n Tsévié 
Subdivision I",omé 
Subdivision Anécha 

;Jo-CERCLE DU CENTRE 

. Subdiv. Atakpamé +. 

Subdivision Palimé 

3·-CERCI.E DESOKODÉ 

Subdivision Sokodé 
Subdiv., Lama-kaTa 
Subdivision Bassari 

~ 

4· ­ CERCLE DB MANGO, 

1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 

. 1 

1 

1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 

ARRETE No 328· déterminant les moyens de tralls­
port affectés aax diflérellts services da Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol'l'lClER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses . administratives du Togo, modifié par eelui. du 
20 juillet 193ï; 

Vu l'article 14 du décret du 23 janvier 1914 modifié pal' 
le décret du 26 mal 1937 portant réglementation de Pameu~ 
blement, domesticité et frais divers aux colonies; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. Aucune voiture automobile 

n'est spécialement affectée aux chefs de service du 
territoire du Togo, conformément aux dispositions 
du décret dtl 26 mai 1937 susvisé. 

Les moyens de transport que ces fonçtionnaires 
peuvent avoir à utiliser .à l'occasion de leur service 
leur seront fournis sur demande de leur part. et 
seulement pour accomplir le parcours prescrit dans 
l'ordre de route. . 

AllT. 2. - Le présent arrêté qui abroge toute.s 
dispositions antérieures, sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

. 1 
Lomé, le 10 juin 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE No 329 fixant le maximum et la ctltégorie 
des domestiques el gem de service dOllt les sa­
laires sont à la charge du budget local ainsi· qu.e 

. les moyem de trallsport poavant être mis JÎ la 
dispositioll de certaills hauts fOllctionnaires·. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉOlON "n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République, au Togo, 

1 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses. administratives du Togo, modifié par eeJui du 
20 juillet 1937; 

Vu i'arrêté du 23 1anvier 1914 portant règlement sur J'instal,. 
lation, l'ameublement, la domesticité et les frais divers des 
hôtels des gouverneurs ct autres fonefionnaires ayant droit 
à la gratuité du logement et de Fameublement modifié Ilar 
le déeret du 26 mai 1937 notamment en ses articles 4. 12 et 32j 

Sous r~er\'e œapprobation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTfCLE PREMIER. - Le nombre et la catégorie 

des domestiques et gens de service, dont les salaires 
·.sont à la charge du budget local ,ainsi que les 

moyens de transport pouvant être mis à la disposi­
tion du Commissaire de la République et de certains 
fonctionnaires sont fixés conformément au tableau 
annexé al! présent arrêté. 

ART. 2. Les moyens de transport et le personnel 
existant actuellement et non mentionnés au tableau 
annexé au présent arrêté ne seront pas remplacés. 

., 

.1 
ART. 3. Toutes dispositions antérieures sont 

abrogées. 

ART, 4. '- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juin 1938. 
L. MONTAGNÉ. 
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TABLEAU ANNEXE 

10 - Palais du Commissaire de la 

a) PersoMe! domestique: 
Maître d'hôtel 
Cuisinier . . 
Domestiques . 
Blanchisseurs 
Lingère , . , 

République: 
1 

1 
1 
2 
2 

'. 1 

b) Jl;loyef/s de trallsport et personnel: 
Automobile touriste 1 
Challffeur indigène 
Cheval 
Palefrenier 

. 1 
1 
1 

c) Personnel préposé à l'entretien des ia,dins et 
des cours: 

jardinier 
Manœuvres 
20 - Hôtel du secrétariat général dU 

secrétariat général: 

a) Moyefts de transport : 
Automobile 

Chauffeur . . . 


1 
2 

du chef du 

1 
1 

b) Personnel préposé à la garde de {'immettble 
et à l'ent,etien des cours et illrdim : 

Concierge .,. , . 1 
jardinier 1 
(Approuvés suivant 'dépêche ministérielle nO 2534/s 

du 22 juillèt 1938). 
--'------

Servioe de prophylaxie et de traitement de la 
trypanosomiase 

No 216 SIS NOTE DE SERVICE 

Les articles 7 et 8 de l'arrêté nO 354 du 9 juin, rela· 
tif au fonctionnement du service de la prophylaxie et 
du traitement de la trypanosomiase, modifié' par l'ar­
rêt,é nO 447 du 6 août 1938, disposent que des voi­
tures automobiles seront mises à la disposition des 
médecins-chefs des sous·secteurs, 

Il convient, au momentoll le Territoire fait un effort 
considérable, de limiter au maximum les dépenses et 
de prévenir les abus possibles, - Dans cette vue, les 
modalités d'attribution des véhiwles et de délivrance 
de carburant sont fixées COmme suit: 

Une camionnette sera mise à la disposition de cha-' 
que sous-secteour lorsque le besoin s'en fera sentir, à la 
diligence du médecin-chef du secteur, 

11 est bien évident que dans le ças où les médecins 
n'ont pas à se déplacer pour le service (cas actuel du 
médecin chargé des écoles de microsoopistes et d'in· 
firmiers), l'affectation d'une voiture est inutile, 

Seul, le médecin-chef du secteur est qualifié pour 
_établir, sous sa responsabilité, les bons d'essence et 
de lubrifiant nécessaires pour la marche des voitures. 

En vue de permettre l'établissement des bons en 
temps utile' et un contrôle effectif de l'utilisation des 
voitures, chaque médecin-chef de sous-sedeur établira 
à l'avance un plan détaillé de ses mouvements (dépla­
cement de l'équipe de prospection, inspection dés 
équipes de traitement, etc. ... ). 

Il appartient au médecin-chef du secteur de dé­
terminer à quelle date les plans précités lui seront 
Fournis, afin d'éviter tOl!t retard. dans la délivranGe de 
l'essence, 

Sur le vu de ce plan, et compte tenu de la consom­
mation des véhicules" le médecin-chef du sedeur pourra 
déterminer les quantités de carburant et de lubrifiant 
nécessaires (marche normale, vidanges, etc.) pour cha­
que voiture, - II établira, au fur et à mesure des 
besoins les bons correspondant aux quantités ainsi 
déterminées, qui devront correspondre au kilométrage 
effedivement parCOUrl!, 

Les automobiles mises à la disposition du personnel 
médical ne devront être utilisées que pour les besoins 
du service et tout manquement à cet ,égard sera sévè­
rement sanctionné. 

Porto-Novo, le 31 août 1938 

Le médecin lieutenant-colonel JOllvelet 
chef du sen4ce de s.wté tin Togo, 

Dr, jOUVELET. 

Approuvé: 

Lomé, le 3 septembre '1938. 
Le Oou.verneur dès Colonies, 

Commissaire de la République. 
L. MONTAONÊ, 

No 220 SIS REOLEMENT INTERIEUR 
Le présent règlement a pour objet de oodifier les 

conditions de vie du personnel européen et indigène 
servant au secteur, 

II ne saurait être perdu de vue que les obligations 
imposées aux populatioOns par la prospection et le 
traitement de la trypanosomiase sont lourdes. - Si 
l'on est en droit d'exiger beaucoup des autochtones 
en vue 'd'assurer le salut d'une race, il ne p'eut être 
admis que des charges, ayant pour but la satisfaction 
d'intérêts personnels, soient &urajoutées à celles qui 
leur sont imposées dans l'intérêt général. ' 

L ~ Rapport avec les chefs et les pOplllatlOlts. ' 

Dans cette vue, il est rappelé à chacun qu'il doit 
faire preuve de la plus grande discrétion dans ses 
demandes de tous ordres et ne peut, en aucun cas, 
faire pression soit directement, soit indirectement par 
l'intermédiaire des chefs, pour obtenir des avantages 
de quelque nature que ce soit, auxquels ce règlement 
ne lui permet pas de prétendre, 

II. - Alimentation. 
Le ravitaillement du personnel se fera par achats 

directs sur "les marchés aux prix des transactions nor­
males des particuliers entre wx, Ces prix doivent être 
établis par libre' discussion entre vendeurs et ache­
teurs. (1) 

Les réquisitions et achats forcés sont fonnellement 
interdits et des sanctions sévères .. seront prises contre 
les délinquants, indépendamment des poursuites judi­
ciaires dont ils pourraient être l'objet. 

(1) Dans certaines régions déshéritées et aux périodes de 
soudure) dans les localités où les marchés ne sont pas achaian­
dés, il appartiendra au .médecin-chef du secteur de se mettre 
en rapport avec les autorités administratives en vue de faire 
assurer le ra"'itaillernellt des équipes en prod~Jts de première 
nécessite sans que l'un ou l'autre de ces produits puîsse être 
exigé, 
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III. - LogemenJ. 

En aucun cas, le personnel ne pourra loger chez 

l'habitant. L'attribution des logements sera faite comme 

suit: 


Une case pour chaque médecin européen; 
_ 	Une case pour chaque médecin auxiliaire; 


Une case pour chaque infirmier 'Ou e"mployé mane; 

Un,e case pour 2 ou 3 infirmiers, infirmiers micf.os­


copistes, gardes célibataires (suivant les cas et les 
disponibilités). 
, IV. - Services dil'ers (bois, eau, porteurs, etc ... j. 

Aucun service ne peut être exigé gratuitement de la 
populati'On. - Le ravitaillement en eau, bois et en 
général tous produits est à la charge des intéressés. 

Seuls, les besoins de cette nature pour le service 
(eau et bois pour la stérilisati'On des inst"uments, les 
pansements, le lavage des mains) seront satisfaits par 
les manœuvres affectés aux équipes. 

Auoune réquisition de main d'œuvre ne peut être 
faite par le personnel soit directement, soit indirecte­
ment, par l'intermédiaire des chefs, pour des services 
particuliers. 

Les louages de service ne peuvent intervenir que par 
accord de gré li gré, c'est-à-dire par consentement des 
deux parties. 

En particulier, l'emploi, de porteurs pour envoi de 
correspondance 011 objets personnels ne peut être à la 
charge"de l'administration: les service's de cette nature 
doivent être rémunérés par les intéressés et dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. 

La transmission de plis 'Officiel sera assurée par des 
porteurs munis d'un ordre de route qui sera obliga­
toirement visé à l'arrivée.. , 

V; - Membres de kl famille accompagnant 
le personnel. 

Une seule femme est autorisée à .acoompagner le 
chef de famille SalIS réserve que l'union ait été légale­
ment déclarée. 

VI. - Bagages. 

Les poids de bagages dont le transport est assuré 
aux frais de l'administration sont fixés comme suit: 

a) Déplacement dans le cirouit. 

Médecin européen 150 kgrs. (6 porteurs); 
Médecin auxiliaire principal 50 kgrs. (2 porteurs); 
Médecin ,a!.lxiliaire et commis 25 kgrs. (1 porteur); 
Infirmiers' et infirmiers microscopistes, gardes, etc. 

25kgrs. (l porteur). 

b) Déplacement hors du circuit. 

Médecin eur0péen 200 kgrs." (8 porteurs); 
Médecin auxiliaire principal 75 kgrs. (3 porteurs); 
Médecin a'llxiliaire et commis 50 kgrs. (2 porteurs) ; 
Infirmiers et infirmiers microscopistes, gardes, etc. 

50 kgrs. (2 porteurs). 
Ces poids de bagages sont d'ailleurs ceux prévus 

par les, textes en vigueur. (Les déplacements dans le 
circuit étant assimilés aux déplacements de moins de 
15 jours - les déplacements hors du cirouit étant 
assimilés aux déplacements de plus de 15 jours). Il

1 

Il 	 est bien entendu que si le transport de tout ou 
partie de ces bagages est effedué par les véhioules " 
automobiles, du secteur, le droit aux porteurs est auto- !i 
matiquement supprimé ou réduit dans des proportions 
vùulues. 

En raison des conditi'Ons particulières du service au 
se.cteur, les intéressés pourront, dans le cas de déplace­
ments de longue durée, nécessit~nt un démenagement 

complet, faire, transporter à 'leurs frais les quantités 
de bagages supplémentaires suivantes (1). ' 

Médecin européen 200 kgrs. (8 porteùrs); • 
Médecin auxiliaire principal 75 kgrs. (3 porteurs); 
Médecin auxiliaire et commis 50 kgrs. (2 porteurs) ; 
Infirmiers, infirmiers microsoopistes, gardes, etc. 

25, kgrs. (1 porteur). 
Les porteurs éventuels nécessaires pour ces trans­

ports supplémentaires se"ont demandés à l'autorité 
administrative qui en fera assurer l'envoi par les chefs 
à qui les intéressés ne devront jamais s'adresser di­
rectement. 

En aucun cas, le nombre des porteurs demandés ne 
pourra être supérieur à celui qui est précisé ci-dessus. 

Porto-N'Ovo, le 1" septembre 1938. 
Le médecin lieutenant-calonel louvelet. 

cllef dll service de sanJé du Togo, 
Dr. JOUVELET. 

Approuvé: 
Lomé, le 5 septembre 1938, 

Le Gouverneur des Colonies, 
Commissaire de la République au Togo. 

L. MONTAGNË. 

ARRETE No 513 approuvallt les plans des cOllstruc_ 
tiolls à réaliser au sedeur de la frypClllosomiase. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 354 du 27 juin 1938 organisant le fonction~ 
nement du secteur de la prophylaxie et du traitement de la 
trypanosomiase; , 

Vu l'arrêté na 457 du 9 août- 1938 approuvant le plan de 
campagne du 2e semestre 1938 du secteur de la trypanoso~ 
miasej 

Vu le rapport na 986 T. P. en date du 31 août 1938 du chef 
du service des travaux publics et des transports; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
1er septembre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les plans des 

constructi'Ons à réaliser au secteur de la trypanoso­
miase en application du plan de campagne approuvé 
par l'arrêté nO 457 du 9 août 1938 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 2 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

Cadre du personnel des services civiJs 

ARRETE no 518 modifiant l'arrêté du :? oelobre 1933 
portallt réorgallisatioll du çadre du persOllJleldes 
services civils du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OnlCiER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

(1) La question d'aménagement de magasin où les bagages 
en excédent pourraient être abrités, sans que la responsabilité 
de l'administration puisse, en aucune façon être engagée, 
pourra éventuelle!"ent être envisagée. 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu le décret du 10 juillet 1920 réorganisant le personnel 
des administrateurs des colonies; ensemble tous les actes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 1933 portant réorganisation du 
cadre du personnel des services civils du TogO' ensemble ies 
arrêtés nO 13 du 12 janvier 1936 et nO JlO du 16 mars 1936 
Payant modifié; 

Vu l~approbation ministérielle nO 2893/S. en date du 22 août 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La répartition par grade du 
personnel du cadre des services civils du Togo est 
fixée' ainsi qu'il suit: 

Grades: Proportion: 
Adjoints principaux hors classe 200f0 
A,djoints principaux, adjoints et oommis 80 0ju 

ART. 2. - Sont abrogées routes dispositions oon­
traires all présent arrêté qui sera enregistré, communi­
q<ué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé,le 5 septembre 1938. 
L. MONTAONÉ. 

Dégrè:vements 

ARRETE No 521 accordant certains dégrèvements 
attérents al/X exercices 1937 et 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, IlOFflClER DE LA LêorON D'HONNEUR) l, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, '1l, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié (par celui du 
20 juillet 1937; 
" Vu le décret du 30 décembre 1912 sur lé régime financier 

des colonies notamment les articles 173~ 174~ 175 et 177 modi­
fiés par décret du 3 juin 1936; 

le conseil d'administration entendu dans sa séance du 28 
août 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont accordés les dégrèvements 
cl-après; . 

EXERCICE 1937 
IMPÔT FONCIER 

Lomé-ville: 

Impôt foncier non bâti (rôle 62) 35,50 
C. A. à la C. M. . . . l,30 
Impôt foncier bâti (rôle 60) 65,­
C. A. à la C. M. 3,25 

EXERCICE 1938 
IMPÔT PERSONNEL ET TAXE ADDITIONNELLE 
Trésor: _ 

R. P. Hickenbick (rôle 54, article 68) : 
Impôt personnel 230,­
R. P" .* . 40,­
C. A. à la C. M. 11,50 

M. Cathelin (rôle 54, article 70) : 

Impôt personnel 534,­
R. P. 40,­
C. A. à la C. M. 11,50 

R. P. GesIer (rôle 54, article 60) : 
Impôt' personnel 230,­
R. P. . 40,­
C. A. à la C. M. 11,50 

R. P. Fritsch (rôle 54, article 54) : 
Impôt personnel 230,­
R. P. . ... 40,­
C. A. à la C. M. 11,50 

R. P. Riegert (rôle 54, article 13:1) : 
Impôt personnel 230,­
R. P. 40,­
C. .A. à la C. M. 11,50 

R. P. Lingenheim (rôle 54, article 90): 
Impôt personnel 230,"'=" 
R. P. 40,­
C. A. à la C. M. 11,50 

R. P. Koeltz (rôle 54, article 81) , 
1mpôt personnel 230,­
R. P. . • 40,­
C, A. à la C. M. 11,50 

Atakpamé; 
R. P. Woelfell (rôle 105, article 1er) : 

Impôt personnel 230,­
R. P. 40,­

R. P. Noël (rôle 105, article 45) : 
Impôt personnel 230,­
R. P. 40,­

R. P. Knebel (rôle 105, article 2) : 
Impôt personnel 230,­
R. P. 40,­

R. P. Cottez (rôle 105, article 3) : 
'Impôt personnel 230,­
R. P. 40,­

R. P. Simon (rôle 105, article 4) : 
Impôt personnel 230,­
R. p, 40,-:-, 

ARMES PERl'ECTlONNËES 
Trésor: 

Nassif (rôle 54, article 114): 
Arme . • . • . • 20,­
C. A. à la C. M. l,­
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, COrn-, 

muniqué et publié partout où besoin Sera. 
• Lomé, le 6 septembre 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

Ameublement des logeinent. admlnio!ralif. 

DECISION No 677 instituant une commiss{on chargée 
d'émettre son avis sur les propositions .d'achat, 
de confection ou ~e nU/ilItiM de mobilier. _' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OpPlcn::l\: nE LA LÉmON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R!"pUBL1QUE, 

Vu le décret du 23 manL 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu _le décret du 19 septembre 1930 portàn! réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; ­
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DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. . Il est institué à' Lomé à 
compter du 10 septembre 1938 une commission 
chargée d'émettre un avis sur toute proposition 
d'achat, de confection ou de mutation de mobilier 

. pour les immeubles administratifs à usage de loge­
:nient du service local et du chemin de fer. 


Ceite· commissi"On est composée ainsi qu'il suit: 

Le chef de cabinet . . Présidellt 

Le chef du bureau des finances, . 


. 'Le chef du' service 'des travaux publics I! 
'et des transports, • .. 

Le comptable-matière du magasin gé­
·néral, .. . . ? Membres 

Le comptable-matière du service du che- \ 
'min de fer, 

Le président de l'association profession­
. 11elle des cadres locaux indigènes. . 

ART. 2. - Cette commission est saisie par le ehef 

·du bureau des finances en ce qui concerne le budget 

local, par le chef du service des travaux publics 

·et des transports en ce qui concerne le service du 

.chemin ·de fer. Elle dresse procès-verbal de ·ses tra' 

vaux et transmet ses propositions au Commissaire 


·<le la République pour décision. 


ART. 3. - Le chef du bureau des finances et 

le chef du service des travaux publics et des trans­

.ports sont chargés de l'exécution de la présente déci­

,gion qui sera enregistrée, communiquée et publiée 

partout où besoin sera. 


Lomé, le 8 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

Subvention à Itenseignement privé: 

ARRETE No 527 détermillallt le mode de calcul de 

la subvelltioll accordée aux maîtres de l'ellseiglle­

mellt privé. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

:cet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

'dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté du 31 janvier 1934 fixant à nouveau les soldes 

,du personnel indigène des cadres locaux; 


Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
 1: 
:privé au Togo j 

Vu l'arrêté du 21 avril 1934 exceptant le personnel indig~ne Il 
<de l'enseignemertt privé de l'application de l'arrêté nO 70 du 
31 janvier 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'arrêté susvisé du 21 avril 


1934 est et demeure abrogé. 

. La subvention allouée aux maîtres subventionnés 


,de l'enseignement privé sera calculée sur le montant 

.des soldes .prévues par l'arrêté nO 70 du 31 janvier 

1934. 


ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 

,çompter d!! 1er octobre 1938 sera enregistré, com­

:munigué .et .publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 9 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

Concours et examens pour le personnel indigène 
du . service de santé 

ARRETE No 528 détermillallt les cOllditiolls, épreuves, 
prograinmes des concours et examens institués pour 
le persollllel illdigèlle du service de sallté par 
l'arrêté 110 161 du 24 maJ:s 1934 réglallt à Ilouveaù 
le statut du persollllel civil des cadres locaux indi­
gèlles du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 635 du 7 novembre· 1928 déterminant les 
conditio~s, épreuves, programmes des" concours et examens 
institués, pour le personnel indigène du service de santé, 
par l'arrêté nO 340 du 23 juin 1928 qui a réglé le statut 
et fixé le traitement du personnel civil des cadres locaux 
indigènes du Togo, et complétant, en ce qui concerne ces 
agents, les dispositions générales du dit arrêté j 

Vu l'arrêté nO 161 en date du 24 mars 1934 réglant à 
nouveau le statut du personnel civil des cadres locaux indi~ 
gènes du Togo à l'exception du personnel des travaux publics 
et du chemin de fer; 

Vu l'arrêté nO 70 du 31 janvier 1934 fixant à nouveau 
les soldes du personnel indigène des cadres locaux et portant 
suppression de l'indemnité spéciale du Togo allouée aud.it 
personnel; 

Vu l'arrêté nO 333 du 11 juin 1938 modifiant l'arrêté 
nO 161 en date du 24 mars 1934 réglant le statut du personnel 
civil ~cs cadres locaux indigènes du Togo; 

Sur la proposition du chef du service de santé j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les aides-médecins, les irifir­
miers et les infirmières sont employés suivant leurs 
aptitudes et leur spécialisation, soit dans les services 
de médecine, de chirurgie et d'accouchements, soit 
dans les services de pharmacie et les laboratoires. 

Dans le premier cas, ils portent les titres de: 
aide~médecii1, infirmier, infirmière. 

Dans le second cas, ils portent les titres de: aide­
pharmacien, infirmier~manipulateur, infirmière-manipu­
latrice. 

Les uris et les autres ont les grades, la hiérarchie et 
les traitements prévus par l'arrêté du 31 janvier 1934.. 
Toutefois les agents placés dans l'une ou l'autre des· 
deux catégories concourent exclusivement entre eux 
pour l'avance,?ent. 

ART. 2. - Nul ne peut être titularisé infrimier de 
Se classe s'il n'a subi avec succès les épreuves d'un 
examen professionnel dont les modalités et le pro­
gramme sont déterminés par le présent arrêté. 

Cet examen a lieu deux fois par ans, aux dates 
suivantes: 

1er Février, 
1er Août. 
Les épreuves sont subies à Lomé devant une com_ 

mission composée ainsi qu'il suit: 

Président: 
Le chef du service de santé, 

Membres: 
Un fonctionnaire désigné par le Commissaire de 

la République, 
.Le médecin-chef de la subdivision sanitaire de Lomé, 
Le pharmacien gestionnaire de la pharmacie d'ap­

provisionnement. 
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Les sujets des épreuves écrites sont choisis par la 1" Les épreuves du concours sont les suivantes, 

commission réunie, la veille de l'examen, en comité ' 'la - Pour les candidats au grade d'aide-médecin ~ 
secret. ' a) Une, composit~on écrite sur un sujet élémentaire ­

A l'issue de l'examen, le chef du service de santé de séméiologie, de pathologie, de thérapeutique, où 
adresse au Commissaire de la République un rapport de pharmacologie; (il est accordé une heure pour 
sur le résultat des épreuves et y joint ses propositions la rédaction de cette composition). 
en vue de la titularisation, de la prolongation du stage b) Une interrogation orale de 10 minutes sur des, 
ou du licenciement des candidats. Le Commissaire notions élémentaires d'anatomiè et de physiologiC' 
de la République statue par voie d'arrêté. humaines; 

Les épreuves de l'examen comprennent: c) Une interrogation orale de 10 minutes SUI' la 
10 - Pour les infirmiers et infirmières proprement technique des soins à donner aux malades, ou sur 

dits: un sujet de petite chirurgie; . 
a) Une composition écrite, portant sur la morale d) Une interrogation orale de 10 minutes sur des, 

professionnelle ou sur le rôle de l'infirmier. (Il est notions élémèntaires de séméiologie, pathologie, théra­
accordé une heure pour, la rédaction de cette composi- peutique et pharmacologie; 
tion). ' e) Un exercice pratique sur les soins à donner au~ 

b) Une interrogation orale de 10 minutes sm la malades ou sur des recherches 'de laboratoire. 
technique des soins de pratique courante à donner!, 20 Pour les candidats au grade d'aide-ph arma-
aux malades, sur le mobilier et le matériel 'médico- den : 
chirurgical, ou sur l'antisepsie et l'asepsie, a) line composition écrite sur un ou plusieurs 

c) Un exercice pratique sur les soins à donner aux sujets de pratique pharmaceutique courante. (11 est 
malades. accordé une heure pour la rédaction de cette composi­'Ii 1 

20 - Pour les manipulateurs et manipulatrices de tion)., ' 
pharmacie et de laboratoire: ' b) Une interrogation orale de 10 minutes sur les 

a) Une composition écrite sur les mesures de poids mesures de poids et de volume employées en phar-, 
et de volume employées en pharmacie. (11 est accordé macie; 
une heure pour la rédaction de cette composition). c) Une interrogation orale de 10 minutes sur 1& 

b) Une épreuve pratique comportant: . posologie des médicaments les plus usuels; leur mode 
a) la pesée d'un médicament à un centigramme i,:I:, d'administration, et leurs effets thérapeutiques. 

près; d) Un exercice pratique portant sur la préparation 
b) l'exécution d'une ordonnance très simple. d'un produit pharmaceutique simple ou l'exécution 
c) Une· épreuve pratique comportant la reconnais- d'une ordonnance; 

sance de 10 produits cbimiques ou drogues d'un' usage e) Un exercice pratique de stérilisation. 
courant en pharmacie. Chaque épreuve est cotée de 0 à 20. 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Tout candidat Tout candidat qui n'a pas totalisé 50 points est 
qui n'a pas totalisé 30 points est éliminé. " éliminé. 

Toute note zéro entraîne l'élimination, quelle que:: Toute note zéro entraîne l'élimination, quelle que, 
soit la valeur des autres notes. soit la valeur des autres notes.il 

Les programmes sur lesquels doivent portet les Les programmes sur lesquels doivent porter les, 
épreuves sont les programmes nos 1 et 2,'linnexés au épreuves, sont les programmes na' 3 et 4 annexés all 1 

présent arrêté. présent arrêté. 
ART. 3. - Le concours prévu par l'article 4 de ART. 4. "- L'examen technique P.éVll par l'article <} 

l'arrêté du 24 mars 1934 pour la nomination au grade ' de l'arrêté du 24 marS 1934 pour le passage des aides­
d'aide-médecin ou aide-pharmacien a lieu chaque année li' médecins de 1re classe au grade d'ailles-médecins, 
au 1er septembre devant une commission de compo- principaux a lieu à Lomé le 15 novembre de chaque 
sition identique à celle prévue à l'article 2 ci-dessus. année devant une commission de composition identi., 
Le nombre des places mises au concours est fixé que ,à celle prévue à l'article 2 du présent arrêté. 
chaque année par décision du Commissaire de la Ne sont autorisés à se présenter à cet examen que, 
République sur la proposition du chef du service de les aides-médecins de 1re classe comportant au moins 
santé. deux ans d'ancienneté. 

Ne peuvent être admis à concourir que les infir-' Les sujets des épreuves écrites de .J'examen sont 
miers et infirmières de 1re et les infirmiers et infir- l, choisis par la commission, réunie en comité secret" 
mières majors de toutes classes. '! la veille de l'examen. ' 

Toutefois, les infirmiers pourvus du certificat de A l'issue de cet examen, le .président de la commis-, 
fin d'éludes complémentaires délivré par le service de sion adresse au Commissaire de' la République le 
l'enseignement du Togo ou du certificat de l'école dossier complet de l'examen accompagné d'un rapport 
Victor Ballot de Porto-Novo (Dahomey) sont admis sur le résultat des épreuves, ainsi que ses proposi-, 
à concourir après 5 ans de ~ervice effectifs dans le: tians. La liste des candidats admis est arrètée par Je, 
cadre des infirmiers, stage compris, même pl'Olongé :1: Commissaire de la République et est. jointe au dossier 
n'étant compté que. pour un an. . soumis au cours du mois de décembre à l'examen de' 

Les sujets des épr.euves écrites du concours sont ;1 la commission de classement 'prévue à l'article 10 de· 
choisis par la "commission réunie en comité secret, • l'arrêté du 24 mars J!134 pour l'établissement âu 
la vellle du concours. j: tableau d'avancement. 

A l'issue du concours, le président de la commission,· Les épreuves du concours sont les suivantes: 
adresse au Commissaire de la République le dossier, 10"':' Pour les candidats au grade d'aide-médecin 
complet du concours accompagné d'un rapport sur le . fi principal: 
résultat des épreuves, ainsi que ses propositions.· i (1) Une composition écrite sur un sujet élémentair~ 

Les nominations au grade d'aide·médecin ou aide- , de pathologie et de thérapeutique tropicales. (Il est 
i'hannacien sonf prononcées par arrêté du Commissaire 1,. accordé une heure pour la rédaction de cette composi. 
de la' République. ;. tion). 
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b) Une interrogation orale de 10 minutes sur un 
sujet de pathologie et de thérapeutique médicales; 

c) Une interrogation orale de 10 minutes sur Un 
"Sujet de pathologie et de thérapeutique chirurgicales; 

. d) Une interrogation orale de 10 minutes sur un 
sujet élémentaire de pharmacologie; 

e) Un exercice pratique comportant l'examen d'un 
malade l'établissement du diagnostic et du traitement. 

Il e~t accordé un quart d'heùre pour l'examen du 
malade,· 10 minutes de réflexion, 10 minutes pour 
l'exposition. 

t) Vn exercice pratique comportant l'exécntion 
d'une opération de petite chirurgie élémentaire, ou 

,d'ilil examen de laboratoire. 
. 20 - Pour les candidats au grade d'aide-pharma­

. den principal: 
a) Une compositiou écrite sur Un Ott plusieurs 

süjets de technique pharmaceutique, ou sur \ln sUjet 
'portant sur la désinfection .ou la stérilisation. (Il est 
accordé lIne heure pour la ·rédaction de cette compo­
sition). 

b) Une interrogation orale de 10 minutes sur les 
propriétés, physico-chimiques, le degré de toxicité, 

, le ·mode d'emploi, la posologie et les effets thérapeu­
tiques des principaux médicaments. 
, c) Une interrogation orale de 10' minutes sur les 

~ 	 précautions à observer dans la préparation et la déli­
vrance des ordonnances comportant des produits toxi­
~~; . 

d) Un exercice pratique comportant ,la pr~para~lOn 
d'un composé quelconque du codex, ou la determma­
tian de la force réelle et de la densité d'un alcool, 
ou )aAjréparation d'un alc.;>ol d'u~ .titre, déterminé 
ert;paHant d'un ,alcool d'un Ittre supeneur a 9(}". 

e) .,tfu, exercice pratique comportant une analyse 
d'urine "simple, les réactifs nécessaires à l'analyse 
étant préalablement préparés p~r le .candidat lui­
même; 

t) Un exercice pratique comportant la reconnais­
sance de vingt produits chimiques ou drogues. 
. Chaque épreuve est cotée de 0 à 20: Tout candidat 
qui n'a pas totalisé 72 points est éliminé. 

Toute note iliférieure à 5 entraîne l'élimination, 
quelle que soit la valeur des autres notes. 

Les' programmes sur I~qtiels doivent porter .Ies 
épreuves sont les programmes n'" 5 et 6 annexés au 

, présent arrêté. 
ART. 5. Le présent arrêté qui abroge les disposi­

tions antérieures sera enregistré, publié et communi­
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 septembre 1938. 
L. MONTAGNe. 

PROGRAMME No 1 comportant le détail des matiè­
res sur lesquelles doivent porter les épreuves de 
l'examen, technique pour la titularisation -des élèves­
infirmiers au, grade d'infirmiers de 5e classe. 

10 - MORALE PROFESSIONNELLE. 
Devoirs de l'infirmier: envers ses chefs, envers ses 

égaux et seS subalternes, envers les malades. . 
Qualités morales d'Iun bon infirmier: la pahence, 

,la douceur, la bonté, le dévouement, la discrétion. 
De la tenue .. d'un bon infirmier ': la correction, la 

politesse, ·le. respect, la propreté. . . . 
Qualité'S que doit sans cess-e montrer un mfrrmler 

dans l'exercice de ses fondions: attention; zèle, 
adivit~. 

De la condition morale élevée dl!' la profession 
d'infirmier. 

" 2<> - RÔLE DES lNFIRMIERS. 

L'infirmier auxiliaire du médecin: 
Nécessité d'observer toutes les prescriptions du mé-· 

decin. 
Danger des initiatives intempestives. 
L'infirmier doit travaillier à augmenter chaque jour 

ses connaissances pour pouvoir être de plus en plus. 
utile. 

Du rôle et des devoirs professionnels_ de l'infirmier 
dans la pratique hospitalière: organisation générale 
et mode de fonctionnement d'un hôpital, d'une mater­
nité, d'un dispensaire. ' . 

De la nécessité d'un bon entrehen des locaux et 
du matérieL 

Réception des malades par l'infirmier, soin~ co~-. 
rants immédiats à donner à un malade entrant a l'ho­
pital: deshabilla~é, nettoyage et couch~ge. . 

Tenue· des registres et des feUIlles d observahon~ 
Soins journaliers d'ordre général à donner am,. 

malades' toilette dn malade, propreté de la chambre,. 
alimentation administration des médicaments, "conf€0-· 
tion des pa:~sements. . 

Observation du pouls; exploration du pouls, no-· 
tians essentielles sur les caractères du 'pollls; établis" 
sement d'une courbe du pouls. . ' 

Observation de la température; description du ther·· 
momètre; comment prendre la température; tenue des. 
feuilles de température. 

Observation de la respiration; les mouvements res­
piratoires, leur nombre, leurs p~!ncipaux caract~res, 

Observation des excreta; mamere de reeueIlhr et 
de conserver les urines, les expectorations, les vomis­
sements, les selles. 

30 TECHNIQUE DES SOlNS D'USAGE. COURANT 
A DONNER AUX MALADES. 

Administration buccale des médicaments. 
Principales formes pharmaceutiques: solutions, po·· 

tians, gouttes, pilules, poudres, cachets. . 
Modes d'administration: contenance et pOld,s des, 

cuillerées et des verres, 
Notions sur les mesures de poids et' de volume 

employées en pharmacie. 
Titrage par gouttes. 	 . , 
Diverses espèces de lavements; IlIstrumentat!OfJ 

nécessaire pour donner un lavement; manuel opera-· 
toire pour l'administration d'un lavement. 

Lavement de sérum; goutte à goutte reelal. [njee-· 
tians vaginales; instrumentation; manuel opératoire. 

Applications du froid et de la chaleur; 
Sac de glace lotions froides, compresses chaudes. 
Bains: bains' de propreté: bains thérapeutiques; 

bains généraux; bains partiels. 
Révulsion et r<'vulsifs; frictions, sinapisations, révul­

sion iodée; 
Ventouses sèches et scarifiées; 
Vésication; 
Cautérisation. 
Administration des médicaments par la voie hypo­

derniique. 
Instrumentation nécessaire pour une injection !Jypo-· 

dermique; manuel opératoire. , 
Principaux médicaments administrés en injections 

hypodermiques; ampo,Ules m~dicamente~~es.. 
Injection sous-cutanee de serum arhflClel; instru­

mentation nécessaire; manuel opératoire. 
Injeetion sous-cutanée des sérums thérapeutiques" 

instrumentation nécessaire; manuel opératoire.. 
Administration des' médicaments par la voie intra­

musculaire; . 
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Instrumentation nécessaire pour une injection' intra­
musculaire; manuel opératoire. 

Principaux médicaments administrés par la voie 
intra-musculaire; leur présentation en ampoules. 

Administration des médicaments par la voie cuta­
.née: frictions, onctions, applications. 

Principaux médicaments administrés par la voie 
,cutanée. 

Elémenls de massage. 
Pansements: principaux matériaux de pansements, 

.pansements secs, pansements humides, technique d'ap­
plication des pansements, confection des pansements 
les plus· courants, principaux médicaments employés 
.dans les pansements. 

Bandages herniaires. 
Suspensoirs. 
Vaccination jennérienne; matériaux nécessaires; 

'manuel opératoire. 

40 - MOBILIER ET MATÊRIEL MÊOICD-CHIIWHGlCAL. 

Tables d'opérations, 11 examen et à pansements. 
Agencement et mobilier d'une salle dropérations. 
Plateaux, cuvettes, bassins, urinaux, bocks laveurs, 

~canules; leurs modes d'utilisation. ' ­
Instruments de petite chirurgie; bistouri, ciseaux, 

.,sonde cannelée, pinces, écarteurs, aiguilles à suture; 
sondes uréthrales, séringues; description et destina­

·tion. 

Entretien des instruments et du matériel. 


50 - ANTISEPSIE ET ASEPSllO - SmlLISATION 
ET DESINFECTION. 

Définition de l'antisepsie et de l'asepsie. 

De la propreté chirurgicale. 

Notions élémentaires sur les bactéries et leur rôle 


·dans la pathogénie des maladies. 
Stérilisation des mains, dt! champ opératoire, des 

instruments, de l'eau. 
Désinfection: désinfection des locaux .contaminés, 

·désinfection des vêtements et des objets de literie, 
· désinfection des déjections. 

* 

* *' 


PROGRAMME No 2 compotüml: le détail des matiè­
reS sur lesquelles doivent porter les épreuves de 
l'examen technique pour la titularisation des élèves­
infirmiers de pharmacie et de laboratoire au grade 
d'infirmier manipulateur de 5' classe. 
A. La composition écrite comportera ..Ull ques­

'tionnaire, un exercice de conversion des mesures de 
poIds, de capacités, ou de volumes, et un problème 
simple dans lequel les candidats auront à faire preuve 
d'une connaissance suffisante des notions ci-desspus: 

Mesures de 'poids Unité principale: gramme; 
. multiples et sous-multiples. . 

Ecriture des poids, en prenant le kilogramme ou le 
·gramme comme unité. 

Mesures de capacités: litre; multiples et sous­
multiples. 

Mesures de volumes: dm", multiples et sous-multi ­
.ples. 

Relation entre les volumes et les poids. Notions de 
·densité. 

Liquides plus légers' et plus lourds. que l'eau; 
volume à ~n prendre pour. en cobtenir un poids détôr­

:miné. . 
Evaluation approximative des cuillerées, verrées, 

..en centimètres-cubes, .ct en grammes de sirop, ou d'un 
liquide de densité donnée. 

Dosage pal' gouttes de l'eau distillée, et, appl'oxi­
ma!ivemen:, des teintu'res les' plus usitées: acouit, 
belladone, digitale, iode, noix -vomique, opium. 

B. fi) vérifier la justesse et la sensibilité d'une 
balance. 

Peser un médicamen! avec une balance juste, ou 
rendue telle, à un centigramme près. 

Peser un médicament avec une balance fausse, à 
un centigramme près (méthode de la double pesée); 

b) exécution d'une ordonnance comportant deux 
des préparations suivantes: potion, paquets, cachets, 
pommade, pilules. 

C. - Reconnaissance de 10 produits.chimiques ou 
drogues d'un usage très courant en pharmmacie, et 
choisis parmi ceux qui possèdent un aspect, une cou­
leur, une saveur ou une odeur très caractéristique. 

Exemple: bicarbonate de soude, chlorhydrate de 
quinine, soufre, acide pictique, menthol, iodoforme, 
huile camphrée, teinture d'iode, elixir parégorique, 
teinture de benjoin, baume de tolu. 

'" 
::: * 

PROGRAMME No 3 comportant le détail des matières 
. sur lesquelles doivent porter les épreuves du con­
cours pOltr l'accession .. aa grade d'aide-médecin 
prévu pllr l'article 4 de l'arrêté da 24 marS 1934. 

. Le programme nO 3 comporte toutes les matières 
du programme no 1, auxqùelles s'ajouteront les 
suivantes: .. 

10 - Du RÔLE DE L'AIDE-MÉDECIN. 

L'aide-médecin dans une formation sanitair~.: l'as­
sistant du médecin, et son suppléant en' cas de 
besoin. 

Rapports de l'aide-médecin avec le médecin et avec 
les infirmiers, son attitude envers les malades. 

Qualités morales que doit avoir un bon aide-méde­
cin: régularité, zèle et ponctualité dans le service, 
oorrection et politesse enverS· tous; patience, douceur 
et dévouement envers les malades. ' 

De la responsabilité de l'aide-médecin dans l'exécu­
tion générale des services de la formation sanitaire. 

Les initiatives que doit pouvoir prendre l'aide­
médecin; celles qu'il ne doit pas prendre. 

L'aide-médecin dans un dispensaire dépourvu de 
médecin, limitation de son action en matière de traite­
ment des malades. 

'2fJ ORGANISATl9N ET FONCTIONNEMENT DES 
FORMATIONS SANITMRES. 

Hôpitaux, maternités, dispensaires. Organisation 
administrative et organisation technique. 

Des locaux que doit .posséder un hôpital, une 
maternité, un dispensaire; des qualités que doivent 
présenter ces locaux. . 

Tenue des registres. 
Etablissement des statisques. 

30 - NOTIONS ÉLÉMENTAIRES D'ANATOMIE ET DE 
PHYSIOLOGIE HUMAINES. 

A. - (Anatomie) 
Eléments d'ostéologie: description générale du 

squelette; nom, morphologie générale et position des 
os, des membres, du tronc et du crâne. 

Eléments d'arthrologie: classification des articll­
lations; description schématique d'une grande articu­
lation; 
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Eléments de myologie: définition du muscle; dis­
position générale des groupes musculaires des mem­
bres; extenseurs, fléchisseurs, adducteurs, abducteurs, 
pronateurs, supinateurs, les aponévroses, les tendons 
et leur aspect morphologique. 

Eléments d'angéiologie: description suceinte du 
cœur; les artères, les veines, les capillaires, disposi­
tion générale du système 'circulatoire; nom, position 
et trajet général des principales artères et veines des 
membres. 

Eléments de névrologie: disposition générale du 
système nerveux; noms, emplacement et morphologie 
générale des centres nerveux; définition des nerfs; 
leur morphologie générale; leur classification en nerfs 
craniens et nerfs rachidiens. 

Principaux nerfs des membres; leur nom, leur em­
placement. 

Notions très sommaires sur le grand sympathique. 
Eléments de splanchnologie: disposition générale 

des appareils splanchniques: appareil respiratoire, 
appareil digestif, appareil urinaire, appareil génital 
de l'homme, appareil génital de la femme, organes 
des sens,; , 

Notions très suceintes sur des principaux organes. 

B. Physiologie: 

Les fonctions de relation et les fonctions de la 
vie organiques. 

Schéma de la circulation du sang. 
Notions sommaires sur la respiration, la digestion, 

la sécrétion urinaire, la fécondation. 
Indicatfons générales sur le rôle du système ner­

veux.." 

40 - TECHNIQUE DES SOINS A DONNER AUX MALADES 
ET ÉLÉMENTS DE PETITE CH1RURGlE COURANTE. 

Adrriinistratio.n des médicaments par la voie intra­
veineuse; instrumentation nécessaire pour une injec­
tion intra-veineuse; manueJ! opératoire. 

Injections intra-veineuses de sérum artificiel. 
Massages, instrumentation de petite 'chirurgie cou­

rante. 
Sutures; matériaux de sutures; manuel opératoire, 

agrafes de Michel, hémorrhagie, hémostase; compres­
sion; pinces hémostatiques, garrotbande d'Esmarch, 
ligatures; matériaux de ligatnres, manuel opératoire, 
soins post-hémorrhagiques, cautérisation ignée; manie­
ment du thermocautère, cathérisme de l'nrèthre; ins­
trumentation, manuel opératoire, lavage de l'urèthre 
et de la vessie,ponction lombaire, tamponnement 
des {osses nasales, lavages du nez, lavages de l'oreille, 
pansements oculaires et auriculaires, inhalations, prises 
de sang, ponctions ganglionnaires, incision des abcès, 
furoncles et anthrax, drains et drainage, respiration 
artificielle, préparation d'une opéraüon; disposition 
de la salle d'opération; 'préparation et stérilisation 
des instruments' et du matériel. Soins préopératoires 
et posopératoires à donner au malade. 

50 '- NOTIONS ÉLÉMENTAIRES DE SÉMÉIOLOGIE, DE , 
PATHOLOGIE, DE THÉRAPEUTiQUE ET PHARMACOLOGIE. 

Les grands symptômes cliniques: la fièvre, hyper­
thermie et hypothermie, le frisson, la sudation, les 
vomissements, la diarrhée, caractères principaux des 
selles normales et pathologiques; caractères princi­
paux des urines normales et pathologlques; le coma, 
la syncope, la paralysie et la contractûre, la toux et 
l'expectoration, les œdèmes, comment interroger un 

malade, comment examiner un malade: inspection, 
palpation, percussion, auscultation. 

Notions succintes sur les maladies les plus couran­
tes, en particulier les maladies tropicales (symptoma­
tologie et thérapeutique). 

Etiologie et pathogénie générales; les bactéries, 
les parasites. 

Rôle des moustiques et d'autres insectes dans la 
transmission des maladHos. 

Paludisme, dysenterie, diarrhées, furoncles, anthrax 
et abcès, panaris, fièvre bilieuse hémqglobinurique, 
fièvre jaune, filarioses, trypanosomiase_, pian, chiques, 
bilharsiose, tétanos, lèpre, ver de Ouinée, vers intes­
tinaux, morsures de serpents, contusions, plaies et 
ulceres, gale, herpès drciné, blennorragie, chancre 
mou, syphilis, phimosis; paraphimosis, adénites et 
lymphangites, rhumes et bronchites,' cystites et uré­
thritesj rétension d'urine, incontinence d'urine} con~ 
jonctivite, kératite et iritis, brûlures, épistaxis, varices, 
hémorrhoïdes, ulcères variqueux, hernies; hydrocèle, 
ictères, grippe, rougeole, variole. 

Notions élémentaires sur les fractures et les luxations. 
Notions succinctes sur les médicaments les plus 

usités, leur 3>spect physique, leur action thérapeutique, 
leurs modes d'administration, leur posologie: sulfate 
de magnésie, huile de ricin, calomel, santonine, quin­
quina, sels de quinine, antipyrine, aspirine, iode et 
iodures, ipéca, émétine, sels de hismuth, opium et 
dérivés, sels de mercure, novarsénobenzol, atoxyl, 
cacodylates et méthylarsinates, liqueur de Fo\vler, 
hydrate de chloral, hyrgamol, thymol, santal, copahu 
et cubète, benzoate de soude, terpine, kermès, aconit, 
bensonapthtol, borate, de soude, chlorate de potasse, 
acide borique, acide lactique, argyrol et protargol, 
sulfate de zinc, belladone et atropine, ésérine, adré­
naline, acide picrique, goménol, acide phénique, per­
manganate de potasse, éther" alcool, acide chryso­
phanique, iodoforme, dermatol et aristol, nitrate 
d'argent, salicylate de soude, salicylate de méthyle, 
eau blanche, bicarbonate de soude, alun, amidon, 
talc, farine de moutarde, bleu de méthylène, menthol, 
bromure de potassium et de sodium, caféine, camphre, 
acétate d'amoniaque, carbonate de chaux, chloroforme; 
eau chloroformée, coca et cocaïne, digitale et digi­
taline, spartéine, eau oxygénée, ergotine, pelletiérine, 
soufre, oxyde de zinc, vaseline et axonge, principaùx 
vaccins et sérums thérapeutiques. 

Principaux vaccins et sérums thérapeutiques. 
Mesures de poids et de volumes employées en 

pharmacie. 
Principales formes· pharmaceutiques des médica­

ments: paquets, cachets, solutions, potions, gouttes, 
pilules, collyres, collutoires, pommades, manière de 
formuler, toxicité des médicaments, précautions à 
prendre dans le maniement des substances toxiques, 
premiers soins à donner en cas de fractnre, soins à 
donner en cas de syncope, soins à donner en cas d'em­
poisonnement, soins à donner en cas d'hémorrhagie. 

60 - RECHERCHES TRÈS SIMPLES DE LABORATOIRE. 

Recherche et dosage de l'albumine dans l'urine, 
emploi de l'albumînimètré d'Esbach, 

Recherche du sucre dans l'urine, 
Maniement du microscope,'. 
Recherche des hématozoaires dans le sang et des 

trypanosomes dans le sang et dans le suc ganglion­
naire, 

Recherche des· amibes et des œufs de parasites 
dans les selles, 

Recherche du bacille de Koch dans l'expectoration. 
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70 - ANESTHÉSIE. 

. 

Anesthésie 
novocaïne. 

Anesthésie 

locale: 

générale: 

chlorure d'éthyle, cocaïne et 

chloroformisation. 

* * .. 
PROGRAMME No 4 comporlant le détail des ma­

tières Sur lesquelles doivellt porter les épreuves dIt 
c~l1Collrs pour l'accession au grade d'aide_pharma­
Clell, prévu pal' l'adicle 4 de l'arrlllé du 24 lI!ors 
1934. 

. a) 10 - Principales opérations phannaceutiques: 
-décantation, filtration, dessiccation, dissolution, macé­
ration, lixiviation, infusion, digestion, décoction, distil­
lation, stérilisation. 

20 - Ampoules médicamenteuses Définition-
Procédés de Jemplissage - Fermeture des ampoules 

Ampoules de grande capacité Stérilisat\6n des 
ampoules. 

30 - Cachets médicamenteux ._- Définition - Pré­
paration - Incompatibilités Grandeurs actuelle­
ment usitées de cachets, avec les poids correspondants 
de bicarbonate de soude qu'on y peut inclure: sans 
compression, .avec compression~ 

40 - Eaux distillées - Généralités Prépara­
iion - Caractères de l'eau distillée. 

50 - Pilules - Généralités Préparation - Choix 
des excipients. 

6<> - Pommades -- Généralités Préparation ...:. 
Excipients. 

70 - Poudres - Généralités Incompatibilités. 
80 - Sirops - Généralités Incompatibilités. 
90 - Teintures - Généralités - Incompatibilités. 
b) Mesures de poids; multiples et sous-multiples du 

gramme _.... Lecture des poids en prenant le kilo­
gramme ou le gramme comme unité. 

Mesures de capacités et de volumes. 
. Relation entre les volumes et les poids - Notions 

. de densité. 
Correction des densités Dilatation des corps 

liquides. 
Température: définition du 0 et du 100 du thermo­

mètre centigrade; (ces' notions de tempéràture ne 
sauraient avoir un caractère rigoureusement scientifi­
que; il sera fait abstraction de toute correction due 
à la pression barométrique). 

Evaluation appro)(imative des. cuillerées, verrées, 
en centimètres cubes, et en grammes de sirop ou 
d'un liquide de densité donnée. 

. Compte-gouttes, définition du· compte-gouttes nor­
mal. .. . 

Dosage par gouttes de l'eau -distillée, et, approxi­
mativement des teintures les plus usitées. 

c) Posologie (par 24 heures), mode d'administra­
tion et propriétés thérapeutiques des médicaments 
ci-dessous; synonymes. 

Acétate d'amoniaque liquide, acide borique, acide 
citrique et tartrique, acide chrysophanique, acide lac­
tique, acétate (sous) de plomb liquide - Eau blan­
che, aspirine, aconite: alcoolature et teinture, aconite, 
adrénaline, alcool --- Potion de Todd, aloès, antipy­
rine, apiol, argent: azotate, albuminate, vitelIinate, 
argent colloïdal, collargol et élechargol,. arsenicaux: 
liqueur de Fowler, arrhénal, cacodylate de· soude, 
novarsénobenrol, acétyla,san, stovarsol, atoxil, atro­
pine (sulfate), baume de tolu, belladone; extrait et 
teinture, benzoate de soude, bensonaphtol, bismuth: 
sous-nitrate, sous-gallate, salicylate, bleu de méthy­
lène, bicarbonate de soude, borate de soude; perbo- ! 

rate de soude, bromure de potasiurn, caféine, calcium; 
carbonate, chlorure, oxyde, phosphate, glycérophos· 
phate, sulfate, -camphre; alcool et huile camphrée, 
cannelle de ceylan: teinture, charbon végétal, chloral 
hydraté, chlorate de potasse, chloroforme, chlorure 
de sodium, coca: teinture, kola: teinture, codéine 
collodion, copahLl (baume), cubèbe, créosote., digit!!: 
le; teinture, digitaline, eau o)(ygénée, eau distillée de 
laurier-cerise, émétique; ergotine, ether officinal. dit 
sulfurique, essence de térébenthine, eucalyptus; ·tein­
tu~.e, eucalyptol, formol, fougère mâle, extrait éthéré, 
galacol, glycérine, goménol, hamamelis virginie. : tein­
ture et e)(trait fluide, hexaméthylène tétramine, huile 
de cade, huile de ricin, hydrastis canadensis; teinture 
et extr.ait fluide, i:o~e: teinture, iodure de potas­
SIUm, Iodoforme, Ipeca: poudre, extrait, teintul'e, 
émétine, jalap: teinture de jalap composée, kermès 
minéral, lastose, lin: grailles, farine, magnésie calci­
née; . ~:a.rbonate de magnésie, sulfate de magnésie, 
pellehenne, permanganate de potalïse, menthol, mer­
cure: (chlorures, oxydes, iodures, benzoate, cyanure) 
Morphine: chloridrate; moutarde: farine; noix vomi­
que: teinture, extrait - Strychnine (sulfate); opium, 
poudre, extrait,· teinture, laudanum de cydenham 
élixir. parégorique, sirop-diacode, sirop d'opium; pta: 
dophyllin, piramidon, quinquina: teinture, extrait ­
Quinine; rhubarbe, salol, salicylate de méthyle, sali­
cylate de soude, sulfate de soude, santonine, soufre, 
talc, terpine, théobromine, thymol, sulfate de zinc 
oxyde de zinc. ' 

d) Préparation d'acétate d'ammoniaque liquide, d'eau 
distillée, de limonade citro-magnésienne, d'eau sé-da-. 
tive, de sous-acétate de pl·omb liquide, puis d'eau 
blanche, de pommade à l'oxyde jaune de mercure, 
de pommade d'iodure de potassium iodée, de sirop 
de baume de tolu, de sirop bi-iodure de mercùre, de 
sirop iodotannique, de liqueur de Fowler. 

Exécution d'une ordonnance comportant trois des 
préparations suivantes: potions, paquets, cachets, pom­
made, pilules, ovules, suppositoires . 

e) Stérilisation d'une solution injectable. 
Les candidats devront préparer eux-mêmes cette 

soluti·on et savoir si elle doit être stérilisée à l'aulo­
clave, ou par chauffage discontinu. ,. 


lit * 
PROGRAMME No 5 comportallt le détail des matières 

saI' lesquelles doivent porter les épreu.ves de l'eXli­
mell teclmiqae prévu par l'atiicle 9 de t'arrlllé da 
24 l1Ul.I'S 1934 pour le passage des aides-médecins 
rle5< classe tlJJ, gra4e d'aide-midecm principal., 
Le programme nO 5. comporte ioutes les· matières 

des programmes nOS 1 et 3, auxquelles s'ajoutent les 
suivantes: 

NOTrONS SOMMAIRES DE PATHOLOGIE TROPICALE. 
Etiologie, pathogénie, symtomatologie et thérapeu­

tique des maladies ci-après: dysenterie bacillaire, dy­
senterie amibienne, parasitisme intestinal, éléphantia­
sis, filariose loa, draconculose, ulcère phagédénique, 
accidents prov-oqués par les serpents, les scorl'i-ons,· 
les scolopendres. 

NOTIONS SOMMAIRES DE PATHOLOGiE MÉDICALE COURANTe, 

Convulsions, épilepsie, g,oître, hémiplégie et para­
plégie, 'névralgie, asthme, coryza, laryngite, tuberculose 
pulmonaire, pneumonie et brDncho-pneumonie, pleuré­
sies, coqueluche, hémoptysies, aperçu général sur les 
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Hon d'un corps étranger de la cornée fiu de la scléroti­
pepsie, hématémèses, intoxications accidentelles, erisi­
maladies du cœur, phlébite, embarras gastrique, dys­

que. 
pèle; oreillons, rhumatisme, aperçu général sur les Ponction évacuatrice de la vessie. 
néphrites, orchite, métrite, herpès, eczéma, ,; Inciskm d'un panaris.'

'Ii Epluchage, nettoyage et pansement d'une plaic con-
NOTIONS SOMMAIRES DE PATHOLOOIE CHIRURGICALE. 

Abcès chauds et phlegmons, abcès froids, synovites et 
hygromas gangrène, indications générales sur la notion 
« ~l1meur )), généralités sur les fractures. Les fractures 
des membres, symptomatol0gie générale. Fractures dcs 
côtes. Hydarthrose et arthrites. Luxations. 

Nm:,rONS SOMMAIRES D'OBSTÉTRIQUE. 

La grossesse, l'avortement, l'accouchement préma­
turé, l'accouchement à terme, évolution générale d'un 
accouchement normal à terme, la délivrance. 

En présence d'un accouchement ou d'une délivrance 
'qui n'évolue pas spontanément, il faut appeler la 
sage-femme ou le médecin. 

Importance de l'asepsie dans les accouchements -
Nôtions générales sur l'infection nuerpérale. Soins à 
donner au nouveau-né. Alimentatl~n du nouveau-né. 
Principales maladies du nouveau-né: tétanos ombilical, 
vomiss~ents, diarrhées et entérites, bmnchites et 
bronchO-pneumonie. 

RECHERCHES ET EXAMENS DE LABORATOIRE. 

Centrifùgation. 
Recherche des œufs de bilharzies dans l'urine. 
Recherche du pus dans l'urine. 
Recherche du sarcopt dc la gale. 
Recherche des trypanosomes dans le liquide céphalo­

rachidien. 
Maniement d'une étuve. 
Réaction de Wassermann. 

NOTIONS DE PHARMACOLOGIE, 

Préparation des paquets, des cachets, des pilules. 
Préparation des solutions, des potions, des collyres, 

des collutoires. 
Préparation des tisanes, des limonades, des sirgps. 
Préparation des cataplasmes, des pommades. 
Suppositoire, - Tampons. - Crayons. Lini­

ments. '. 
Notions sur la réglemelltaHon concernant les subs­

tances toxiques. 
Notions sur la réglementation concernant l'exercice 

de la pharmacie au Togo. 

NOTIONS D'HYGIÈNE. 

Définitions de l'hygiène. 

10 Hygiène générale: air et lumière, hygiène 
de l'habitation, hygiène du vêtement, hygiène de l'ali­
mentation, eaux de boisson, évacuation et destruction 
des matières usées, hygiène urbaine. 

20 - Prophylaxie des maladies contagieuses: dé­
c1aration; prophylaxie de la fièvre jaune; isolement; 
désinfèetion; désinsection; vaccination. 

PRATIQUE DES OPÉRATIONS DE PETITE 

CHIRUROIE COURANTE. 


Réduction et contenHon des fractures. 
Principaux appareils à fractures; mode d'applica­

tion. ­
Préparation et application d'un appareil; plâtré. 
Manuel opératoire de la réduction et de la conten­

tion des luxations. - I.;uxations très simples. - Abla­

~use étendue et profonde.
i:

1 

•Traitement d'une hydrocèle par ponction évacuatrice 

i' et injecti-on iodée. 

Il' Traitement de l'hygroma. 


Ablation des kystes sébacés et lipômes superficiels 
de volume réduit. Il Opération du phimosis.1 , 	 Réduction d'Illn paraphimosis. 

l	 ,. " 
1 	 * 
:1 

PROGRAMME No 6 comportant te détait des nwtières Ir 
Il 	 s,ur lesquelles doivent porter les épreuve.s de l'exa­

men teclmique préflll plU l'article 9 de l'arrbté dIt 
i' Il 24 IIU/rs 1934 pour le passage des aides-pharma­

ciens de 1" classe au grade d'aide-pharmacien prin.­
1 

cipal.
il 

a) Même programme que le nO 4 (A). 
Il En p~us': ' 
1i Alooolats. - Définition. Préparation. Carac-
Il tères. 1

,i 	 Alcoolatures. - Définmon. - Préparation. 
Extraits. - Définition. ,-- Préparation. 

,I Solutés injectables. - Choix des composants,
Il Produits à utiliser pour dissoudre ccrtains médicaments 

l, insolllbies ()u peu solubles dans l'eau. - Choix des 
I flacons et des ampoules. Remplissages des am­

poules, , 
Fermeture, des ampoules. - Stérilisation. - Cas 

exceptionnels où la stérilisation est contre-indiquée. 
, Notions ,sommaires sur les médicaments opothéra­
'l'I piques et sérathérapiques et 1001' préparation, 

Désinfectants et désinfecHon. Désinfecti'on des 10­
Il caux oontaminés.
!: Désinfecti,on des peroonnes. 

Désinfection des déjections: matières fécales, cra­
chats. 

il) Même programme que le nO 4 (C) en yajolltant 
l',; les propriétés physiques et chimiques de ces médica­

ments. C 

c) Marche à suivre si l'ordonnance comporte un 
médicament à une dose supérieure à la maxima prévue 
par le Codex pour certains médicaments ou à la poso­
logie habituelle; si le médecin n'a pas énoncé en toutes 
lettres les doses des substances vénéneuses prescrites 
ni indiqué le mode d'administration du médicament, 
si l'un des médicaments prescrits n'existe pas dans les 
approvisionnements de la pharmacie.

1',1 	 Ordonnance à ne pas renouveler. 
Soins à prendre pDur la pesée. I! 
Etiquetage. 

'i d) Exécution d'une préparation du Codex exigeant 
l une longue pratique ou la connaissance d'un tour de: 1 

" main spécial. 

Il' Détermination de la force réelle d'un liquide hydro­

alcoolique à la température' de 15°. Détermination de Il la densité à 150 de ce liquide ({ables du Codex). 
" Poids d'aloooi absolu contenu dans un litre de cette
ii solution. 

1 	 Préparation d'un volume déterminé d'aloooi à Un 
l, titre donné (un des titres le plus fréquemment indiqué 

dans la pharmaoopée française) en partant d'un alcool 
1 à un degré centésimal donné, ou à déterminer par le 

candidat. 
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e) Précautkms à prendre pour recueillir les urines, 
destinées à l'analyse: 

Détermination de la densité d'une urine à 150 • 

Détermination de l'extrait sec à 100<>. 
- Dosage des chlorures. 

Dosage de l'urée. 
Recherche de l'albumine et dosage par l'albumini­

mètre d'Esbach. 
Recherche des sucres réducteurs. 
Vingt quatre heures seront accordées au candidat· 

pour préparer lui-même les réactifs et solutions titrées 
nécessaires, . 

Tout dosage effectué avec une &olutioli mal préparée 
sera considéré COmme nul. 

f) Reconnaissance de 20 produits chimiques ou dro­
gues, 10 choisis parmi ceux qui possèdent une odeur, 
'Une saveur ou un aspect caractéristique, 10 choisis 
parmi ceux qui peuvent prêter à confusion; exemple, 
sulfate de soude, sulfate de zinc, sulfate de magnésie; 
simp simple, glycérine; huile de vaseline, huile de 
rÎCÎn etc. 

Audiences de vacations 

ARRETE No 532 abrogeant l'arrelé no '386 du 8 juillet 
1938 réglant la tenue des audiences de vacations 
pendant l'année 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ""rtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 8 août 1920 instituant un tribunal de 
1re instance à Lomé; 

Vu te décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique occidentale française, fendu applicable '1 
au Togo pat arrêté du - 31 janvier 1925j 

Vu l'arrêté nO 386 du 8 juillet 1938 réglant la tenue des 1 
a.diences de vacations pendant l'année 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 386 
du 8 juillet 1938 susvisé réglant la tenue des audiences 
de vacations pendant l'année 193R 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Loiné, le 13 septembre 1938. 

L MGNTAGNê 

Concours d·admission dans le éadrc Joçal 
des inslituteurs 

ARRETE No 533 fixant les épreuves du concours 
;. 

d'admission dans le cadre local des instituteurs. i· 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION O'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 1 

Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant Û!S attributions ! 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; !: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ""rtant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié pal' celui du· 
20 juilld 1937; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 
personnel des cadres locaux indigènes du Togo, à l'exception 
du personnel des travaux pUblics et du chemin qe fer, ensemble 
Jes textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO 305 du 1er juin 1938 portant modifications 
aux conditions de recrutement et de permissions du personnel 
des cadres locaux indigènes du Tog?; 

Vu l'arrêté nO 164 du 31 mars 1931 fixant lès épreuves de 
l'examen dJadmÎssion dans le cadre local des instituteurs ~ 

Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le concours d'admission dans 
le cadre local des instituteurs comprend les épreuves 
suivantes: 

10 - E /lf8uves écrites: 

10 - Une épreuve d'orthographe comportant une 
dictée suivie de questions. La dictée consiste en un 
texte de 20 lignes environ. La ponctnation n'est 
pas dictée. La note zéro attribuée à 5 fautes est 
éliminàtoire. Coefficient 2. 

20 - Unè épreuve d'écriture courante, notée sur 
la dictée. 

30 - Une composition française consistant en une 
description, un récit, une lettre, un compte-rendu, etc. 
Coefficient 3, durée 2 heures 15. 

40 Une épreuve de calcul comportant la résolu­
tion d'un problème d'arithmétique et d'un problème 
de système métrique. Coefficient 2, durée 2 heures. 

50 ,- Une épreuve de dessin comportant la repro­
duction à main I.evée ou le croquis coté d'un objet 
nsueL Durée 1 heure et demie. 

20 - Epreuves oraies: 

10 La lecture d'un texte français avec explica­
tion sur le sens du morceau, des phrases, des mots 
et interrogations sur la grammaire française. Coef­
ficient 2. 

20 Des questions élémentaires sur l'histoire et 
la géographie du Togo, de l'A. G. F. ef sommaire 
de la France et de ses colonies, où, au choÎx de 
la commission, des questions sur les sciences appli­
quées à la vie pratique, à l'agriculture et à l'hygiène. 

30 Des interrogations de calcul mental. 
40 Des interrogations sur la pédagogie des clas­

ses rurales et urbaines. Coefficient 3. 

30 - Epreuves pratiques: 

10 Leçon complète dans une classe. Coefficient 4. 
20 Correction de devoirs d'élèves soumis au can­

didat. 

ART. 2. - Nul ne peut être admis à prendre 
part au concours s'il n'y est autorisé par décision 
du Commissaire de la République prise après avis 
du chef du service de l'ènsei,gnement. ' 

A cet effet, les candidats doivent formuler, au 
moins un mois avant la date fixée pour le concours, 
une demande en vue d'·être autorisés à prendre part 
aux épreuves. Cette demande est adressée par la 
voie hiérarchique au Commissaire de la République 
qni accorde, s'il y a lieu, l'autorisation nécessaire 
en tenant compte des antécéd_ents des candidats, éven­
tuellement de leur manière de servir, ainsi que des 
diplômes dont ils peuvent être titulaires. 
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ART. 3.' - Toutes les épreuves sont notées de 
o à 20. La not~ 0 pour une composition quelconque, 
ou la note initiale inférieure à 5' pour la composi­
tion française ou l'une des épre.tves pratiques, entralne 
l'élimination du candidat. 

ART. 4. - Les candidats qui ne réunissent pas un 
total de 90 points pour les épreuves écrites ne peu­
vent prendre part aux épreuves orales. 

Les candidats qui' ne réunissent pas un total de 
70 points pour les épreuves orales ne peuvent prendre 

. part aux épreuves pratiques. . 
Les candidats qui ne réunissent pas un total de 

50 points pour les épreuves pratiques ne peuvent 
être admis d~finitivement. 

ART. 5. ~ L'admission définitive est prononcée 
par le Commissaire de la République dans l'ordre 
'de la liste d'admission dressée par ,ordre de mérite 
par la commission d'examen et dans la limite du 
nombre des placés mises au concours. 

ART. 6. - Sont abrogés tous les textes antérieurs 
réglant la matière. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1;1 septembre 1938. 

L. MONTAONÉ. 

Additif 

ADDiT/F à la liste des appareils 
service dMs le territoire dll Togo. 

La liste des appareils 'téléphoniques en 
Territoire est complétée ainsi qu'il suit: 

Lomé: 

Service zootechnique: 1 appareil. 

téléph

service 

oniques en 

au 

Lomé, le 31 août 1938. 

Le Commissaire de la République, 
L. MONTAGNÉ. 

Socié1és indigènes de prévoyance 

ERRATUM Arr&té du 24 février 1938 abrogeant 
les articles 4, 5, 6, 8, 19, 22 ef 23 de l'arrêté 
no 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prévoyance, de seCOurS 
et Ile préts muiuels agricoles au Togo et les ~elll· 
plaçont par des dispositions nouvelles, 

Article ft J. O. Togü du 1er mars 1938, page 189. , 
Au lieu de.' 

50 - Un livre des engagements de dépenses; 
60 Un fichier général récapitulatif de la société; 

l.ire .' 
50 .- Un fichier général récapitulatif de la société. 

Lomé, le 2 septembre 1938. 

l.e Oouvemeu.r des Colonies, 
Commissaire de la République ail Togo, 

S' L. MONTAGNË. 

ERRATUM - Annexé à l'afrêté no' 287 en dlile dil. 

21 mai 1938. (J. O. Togo du 1er juin 1938, page 

335). ' 


Société indigène de prévoyance de Palimé 

Au lieu de : '" 

10 Section de Palimé 

Cantons d'Agomé, Yokélé, Haïngba et I(ouma; 

l.ire : 

10 -. Section de Palimé 

Cantons d'Agomé, Yokélé et Haïngba. 

Lomé, le 2 septembre 1938. 

l.e Ooavemeu.r des Colonies, 
Commissaire de la RépiLblique lIll Togo, 

L. MONTAGNÉ. 

Rectificatif 

RECTIFICATIF au paragraphe B de l'lInnexe à l'ar-" 
rêté nO 354 en daie' du 27 jain 1938 orgllllislII!t 
le fOllCtionnemeui da service de prophylaxie et 
de traitement de la trypanosomiase (1. O. Togo du 
1er i<tillet 1938, page 382). 

Equipe de prospection no ·l : 

Après: 2 commis d'administration; 

Ajouter: 22 micr0scopistes. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Tableau d*avance:menl du personnel des 
Administrateurs des Colonies 

(2* semestre 1938) 

Pour l'emploi d'administrateur en chef des cO/OltÎes 

1\1·, de Saint Alary (Jean, François, .Marie) adminis­
trateur de 1re clu,sse'oes colonies. (Reliquat du tableau 
du premier semestre 1938). 

Pour l'emploi lradminislrateur de 2" classe des 
colonies 

M. Nalivel (Joseph, Léon) administrateur de 3· cl. 
des colonies. 

Pour l'emPloi d'(ldmillislrateuf de Je classe des 
colonies 

1
;\>\. Yuillet, (Charles, Paul) administr.teur-.~joint de 

4 classe des colonies. (Reliquat'du t~b(eau du premier 
semestre 1938). 
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Pour remploi d'àdministrttleur-adjoint de f' clttsse 
des colonies, 

M.M. 	Boissier, (Jacques. Alphonse) 
Bérard', (Jean, Louis, Philippe). 

admi~istrateurs-adj()ints de 2" classe des colonies 

Pour l'emploi d'administraleur-adjobll de 2- classe 
des colonies' 

Chabanon (PauU, administrateur-adjoint de 3' classe 
des colonies. 

Distinctions honorifiques 

St.6lle d'Anjouan 

CHI!VAI.IEI! 

M. Jonc., J.cques, Jean. Chef de bureau des 
chemins de fer de l'A.O.P. 

(distÎ"c!iP" c(mflré. par décret du 8 février f938) 

ACTES' DO POOVO/l? LOCAL 

Promotion 
Par arrêté n' 519 du : 
5 septembre 1938. M. Milleliri Paul. adjoint de 

1~~ classe des services civils. est promu au grade 
d'adjoint principal de 3" ,class~t 

Nomination 

Par arrêté n' 524 du : 
9 septembre 1938. -- M. Gablin Maurice. arrivé à 

Lomé,le 6 septembre 1938 par paquebot Brazza. est 
agré~ dans le cadrt:: européen des travaux publics du 
territoire du'Togo.. en qualité d'ouvrier dfàrt de 4· cl, 
s.tagiaire pour compter de la veille de son enlbar­
q,ùement pour Je_ Territoire. 

Affectalions 

Par décisions n" 663, 667, 682 et 683 des:• 2 septembre 1938. Le sergentd'infanteriecoloniale 
BacchinÎ Paul, nouvellement désigné pou servir 
hors' cadres au Togoel attendu à Lomé par le paquebot 
Canada du 8 septembre 1938, esl mis il la disposition 
du commandant des forces de police. 

3 septembre 1938. M. Gablin Maurice, ouvrier 
d'art des travaux publics nouvellement engagé et 
at~endu à Lomé versle 6 septembre 1938 par le paquebot 
sIs Brazza est mis à la disposition du chef du service 
des travaux publics et des transports du Togo. 

12 septembre 1938. ~ M. Darnois, adjoint principal 
de3'! classe des services civils. attendu à Lomé (?'âr le 
paquebot Foucttuld du 20 septembre 1938, est affecté 
au bureau des finances et' de la comptabilité. 

CE 

14 septembre 1938. - ~1. Jallais, mécanicien·éle.c­
trieien des p'.T.T. est chargé de la surveillance du 
réseau téléphonique du chemin de fer, cumulativement 
avec· ses fonctions actuelles, 

M. Jallais aura droit en ceUe 'qualité aux gratifi ­
cations prévues pour les agents du chemin defer. 

Echelon supérieur de solde 

Par décision n' 684 du : 

14 septembre 1938. ~ Est constaté, pour compter du 
1" juillet 1938. le passage automatique à l'échelon de 
receveur à 34.000 de M. Lescellier. receveur à 29.000, 

M. Lescellier conserve dans cet échelon une ancien­
neté de 1 ân 1 mois et 1 jour pour rappel de services 
militaires non utilisés. 

DIVERS 

ENSEIGNEMENT 

Cours du .oir 

Par décision n' 662 du ; 

25 septembre 1938. - Deux cours du soir sont 
ouyerts à partir du 1" septembre 1938. pour les mili ­
ciens de la compagnie d~ Lomé. If" 

Ces cours auront lieu 2 fois par semaine dans les 
salles des forces de police et seront professés par: 
M.M. 	Degboe Alphonse, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Akouété Jean, instituteur-auxiliaire de to classe. 
Les maîtres chargés de ces cours auront droit à 

l'ino:iemnité prévue par l'arrêté du 4 février 1938. 

Loterie 

Le comité local de l'Union des Pemmes de France 
est autorisé à émettre 500 billets supplémentaires pour 
la loterie du 4septernbre 1938. 

Le prix du billet est fixé à 2 francs. 

ERECTION du monument à la mémoire de George., 
Clémenceau. - Arrêté n' 35, du :JO juin 1938paru 
au J. O. du f" juillet f938. 

TROISIEME LISTE de souscriptions recueillies par 
la succursale de la banque de r Afrique occidentale 
pour la période du 16 au 30 juillet 1938. 

1"' - FRANÇAIS 

Au lieu de .. 
M. Mancion Jean ingénieurd'agriculture 5 f. 

Lire: 
M. M"ncion Jean ingénieur d'agriculture . 25 f. 

Comité de surveillance des priX 

Séance du 6 septembre f938 

Essence: la caisse en gros: 134f,5O, au détail. 136f,50 
Pétrole : 12:tf.OO - : 124f,OO 

http:12:tf.OO
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Pri" de gros de diverses marchandises 

20 Aotll 27 Aoùt 3 Sept. "11 

Farine cJe coosomm;ttion Pads 100kgs. 287,­ 287, 287,­

Avoines 112,75 108,75 ; 103,50 

Seigles de Beauce (départ) 128,50 129,50 128,50 

Orge de Be~mce (départ) 142,-­ 137,50 136, ~ 

Maïs Indochine Marseille 117,25 116,75 117,25 

Pommf"s de terre, Esterling Paris 69,­ 61,­ 56,92 

Riz, Saigo.n nt> 1 _ Le Hâvre 151,50 156,50 

Pâtes alimentaires, 1'" (:hail: Lyon 575,­ 575,­ 575,-

Bœuf. 
\ 1'-qualité

'1 2' ­ qùalité 

L. YilIeUe kg. 9,90 
8,90 

9,90 
8,80 

9,60 
8,40 

Veau 

Mouton 

\ 
(

, ! 
1" ­
2~ ­

1" ­
2' ­

qualité 
qualité 
qualité. 
qualité 

14,20 
13,30 
16,80 
14,20 

14,30 
13,40 
17,10 
14,50 

14,90 
13,80 
16,80 ; 
14,10 

Porc .) l' - qualité 
2' ­ qualité 

13,42 
12,56 

13,56 
12,75 

13.56 
12,72 

Vin rouge. Béziers 9n Le degre bac,,1, 
15,­

à 18,25 
15,­

il 17,50 

Beurres . ~ Charente~ Poitou 
? NOnU4:lndie, (centr.). 

Paris kg. 22,52 
21,62 

24,63' 
24,22 

23,85 
23,35 

Fromages. 
{ Comté

.)/ 
Port-salut 

13,80 
10,10 

13,78 
10,50 

14,29 
10,92 

Huife arachide supérieure Marseille 100 kgs. 517,50 502,50 502,50 

Huile d'olive Tunisie 

Sucre, 
\ Bhwc n' 3 

. 1 Raffiné 
Paris 
Lyon 

298,75 
507,5Q 

299,25 
507,50 

307,­
507,50 

Café S~ntos good à l'entrepôt Le Hâvre 50 kgs. 223,25 225,75 224,75 

Cacao Côte (j'Ivoire il l'entrepôt. 236,­ 236,­ 231,­

Ponte de moulage n' 3 .. Ha.. Longwy la tonne 598,­ 598,-. 598,­

Aciers marchands Paris 100 kgs. 157,­ 157,-­ 157,­

Cuivre en lingots Le Hllvre 938.­ 956,­ 951,-

Etain Détroits 4.039,·­ 4.075,­ 4.022,­

Plomb, marques ordinaires 335,­ 340,­ 329,­

Zinc, honnes marques. • Le HAvre DU Paris 320,­ 322,50 320,25 

Houille, tOllt venant industriel 30/35 Nord la tonne 169,84 169,1\4 169,84 

Coton américain. Le Hâvre 50 kgs, 434,50 432,­ 436.­

Laine peignée Roubaix 38,40 37.70 37,­

. Lin de Russie C. A. F. ports français 100 kg., 1.293,­

Chanvre indigène. Anjou. Sarthe 5951~ 

Jute First mark, C. A. F. ports françaIs 348,'­

Soie grège Cévennes Lyon kg. 161,­ 161,­ 161.­

Peaux de }.. Bœufs moyens. . Pads 50 kgs, 292,81 292,81 301,32 

.bœufs ? ·Rio de Janeiro, s.llés Le Hâvre . 265,­ 265,­

Cuirs à semelle Paris kg. 38,50 38,50 38,50 
Suif indigène. 100 kgs, 285,­ 285,­ 282,50 
Alcool dénaturé hectolitre '365,­ 365,­ 365.­
Carbonate de soude 100 kgs. 95,­ 98,­ 98,-1 
Nitrate de soude synthétique. Dunkerqu. 121,­ 121,~ 121,- , 

Benzol. Paris 15.11,03 168,03 168,03 1 

]3015 d.c 
charpente 

~ 
( 

Sapin mad ricr 
Chêne, 

le mètre' 
le m3, 

9,90 
630,­

9,90 
630,­

9,
70 

630.­
1 

Caoutchouc kg. 13,40 13,80 13,80 1 

Savon blanc extra 72% 
Sulfate de ~uivre 
Ciment Portland artificiel. 
i~~ :':/" 

Marseille 
Bordeaux 

Depar' usine 

100 kg.: 

la tonne 

355, 

. 287,60 

355,­

287,60 ~~:60jl 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

ACTIVITÉ 

CHACUNE DES SECTIONS 

DE LA 

SOiJIETE DE PREVOYANiJE . 

DE 

BASSARI 

La Société Indigène de Prévoyance de Bassari grou­
pe 1t.1(ij) sociétaires repartis en quatre sections. Dans 
cette divis~ou. il a été tenu compte des affinités ethni­
ques et de J'importance des cantons. 

Noùs donnerons succ,:essivement : 
r - un ap.;!rçu général de ),1 situation économique; 
2° - un examen détaillé de l'activifé des,sections et 

de leurs ressources. 

* " 
Considérations Générales 

1 - PRODUCTIONS VIV.RIERES 

a) - Pays Bassan". (Sections BASSAld ET' KABOU) 

Cuitures 'p~incjpaJes ! ignames 50:;1." mil 30%, hari ­
cots 15%1 maïs, pois de' terre , manioc, patates 5%. 
Cette production est absorbée en presque totaHté par 
la population autochtone. 

En période de soudure, la région de Kabou. Bangél; 
fournit une quantité appréclftble de mil au pays Kabré. 

b} - Pays Konltomba. 

èÛltlPJ~S principales: ignames 4O}':,j mil 45~~. hari­
cots 10j~!' t'onio 3%. mais, pois de terre. manioc! pata­
tes 2~. 

Vente importaute de piment sèché aux )'égions voi­
·sines, Haute Côte d'Ivoire el Niger. 

c} - Pays Cololtol;. 

Cultures principales: ignames 25%" mil 50%, hari ­
cots 20%. maïs, pois de tene! rpanioc, patates 5%, 

Me,sureo prises pour la mise en valeur: 

to~ - Dist~ibution des semenc.cs : arachides. coton, 
mi], manioc. r ~ 

2~) - Contrôle de la mise en ferre des semences 
distribuées. 

3') - Contrôle de la venle.,;;. 

IL - PRODUCTION D'EXPORTATION 

Pdncipaux produits: 1" - Arachides, 2" - Coton, 
3' - Kapok. 4· - Karité. 

... 

Arachides 
Coton 
Kapok 
Karité 

'1937 

15.100 kg•• 
31.230 kg•• ' 
35.353 kgs. 

197.739 kgs. 

1938 

81.610 kg•. 
1

83.737 kgs. 
81.984 kg. ~ 
93.724 

:1:1,1 1" septembre 

• 
",Cours J;1ratiquéJ . 

. 1937 
" 

1938 

Arachides 
Coton 
Kapok 
Karité 

0.80- 0,90 
0.70 ­ 0,90 
0,40 0,60 
0.20 ­ 0.25 

0,85 1,00 
0,75 -. 0,90 
0,60 ­ 0,75 
0,25 0,30 

.. .. 
" 

III. - ELEVAGE 

Bovins~ OVillS, caprins: (50.000 ovins' et caprins ­
5000 bovins - chiffres très approximatifs), 

IV. - CHASSE , 
Assez importante; bufle - antilopes - agoutis. - .• 

V. PECHE 

Lesrfvières sont assez poissonneuses, mais l'in.digène 
s'adonne peu il la pêche. . of' 

INDUSTRIE 

Fonte du minérai de fer dans le canton de Bangéli. 
Production de 'l'or~{re de 10 tonnes par an (très ap­

proximatif, vente à ,Lama-Kara). 
Fabrication du charbon de bois en pays Konkomba 

,vente il Bangéli). 
Fabrication de savon en pays Cotokoli (veHte en 

Ten"itoire Britannique). .. 

Considérations Particulières 

t, - Section Sassari 

Terres occupées: 1.560 km'. 
Population: 13.459 habitants. 
Densité moyen ne : 8,62. 

. Nombre de sociétaires: 3.166. 
Personnel : Un contrÔleur,. surveillant de .cultures, 

faisant fonction de secrétaire de sectÎon. 

Semences appartenant à la scelion : Arachides, 
32.877 kgs. 500 - Valeur des semences: 500 LIa tonne. 

Production : 

I_A_"-'-:.:-,"_'_D,_,+_C_o_t_o_n_ Kapol, Karilé! 
1 

C.rnp.gne 1937 71. 15t. 131. 50t. 1 

Campagne 1938 35 t. 979 57 t. 061 54 L 607 ~~.~:2e~:' 

Puits:6 
Vergers: 10 

http:semenc.cs
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Il. - Section Kabou 

TerreH occupées: f.500 km'. 
Populiltion 9.026 habitants. 
Densité n.lOyenne : 6,Ql. 
Nombre de sociétaires: 2204. 
Pe;Hol1l1cl : Un contrôleur, sUr\'eiliant des cultures, 

Mccréf"i.:ç- de section. 

Selll~lIce's ap/JllrlellClIlI .cf la sec/ian : Arachides 
29.439 kgs. 500 - Valeur des semences: 5001'. la tonne. 

, 
Productioll : 

Campagne 1937 

Campagne 1938 


ARAC"IDIlS Coton Kapok Karité 1 

40 t. 1 

~:1~:S:;? 
6 t. 

14t.920 
15 t. 
19 t. 767 

7 t. 
10 t. 693 

Puits: 2 

1 Citerne ~Iistribuant 15 à 20m3 d'eau par jour. 

Vergel's : 5 
III. - Section Konkomba 

Terres occupées: 1..940 km 2 • 

Population: 16.660 habitanls. 
Densit.é moyenne: 8,58 

Nombre de~oci.étaires : 4.105. 

Personnel: Un secrétaire de sectiol1, 


Semences appartel/allt à la sectioll Arachides 
48,282 kgs. 500 - Valeur des senlences : 500f.la tonne. 

'. 


Campagne 1937 

Caml'agne 1938 


Puits: 5. 
Vergers: 4. 

Productioll : 

ARACHIDES Coton Kapok Karité 

1 t. 500 
21 t. 043 

ot. 700 
2t.209 

14 t. 
211.680 100 1. Il 

;:t~: ;e;~ 

IV. - Section Cotokoll 

'\ 

, 


aux adjoints. adjoints principaux des services civils 

, 

Terres occupées: 400 km 2 • 

Population :,2.998 habitants. 
Densité moyenne: 7,5. 

Nombre de sociétaires: 1.631. 

Personnel: Un Chef d'équipe, secrétaire" de section. 


Semences appartenant à la section : Aracbides 
8.932 kgs. 500 - Valeur des semences: 500 frs.la tonne. 

Production; 

AItACHIOES Coton Kapok Karité Il 
•Campagne 1937 Ot.600 01.530 1t.353 

Campagne 1938 9t.700 4t.700 1 t.004 

Vergers :.1. 

AVIS DE CONCOURS 
Suivant arrêté ministeriel du 21 juillet 1938. inséré 

au journal officiel de la République Française du 24 
juillet 1938, page 8838, le procbain concours ouvert 

et cammis principaux- des secrélarials généraux des 
colonies, pour le stage à l'école nalionale de la France 
d'Outre-:Mer aur;a lieu les 3 et 4 avril 1939. 

Le nombre de places a été fixé à trenle trois., 
La date ~xtl'ême pour formuler les demandes se 

trouve fixée au 24 novembre 1938. 

DOMAINES 

Avis de demandes d·imlJ!.~.triculation 

ail livre-follcier dû territoire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises é former op­
positlon é la présente I.mmatrlculation. és main du conser­
vateur soussigné, dans le délai-de trois mols, à compter de 
l'alfJchage du présant avis, qui aura lieu Incessamment en 
l'audîtolre du tribunal civil de première instance de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1078, déposée le 7 septembre 
1938 le sieur Komla Adotevi, profession de charpen­
tier, demeurant et domicilié à Lomé agissant en son 
nom et pour son compte personnel, a demandé l'imma­
triculation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, en partie bâti, consistantt en un ter­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier portant 
une construction à usage d'habitation, d'une contenance 
totale d'envi"on 2 ares 01 centiare situé à Lame quar­
tier nO 4 cercle du Sud et borné au nord par la rue du 
Dahomey, all sud par terrain à K!oadjovi, à l'est par 
terrain à Latevi Lawson, à l'ouest par la rue Jeanne 
d'Arc. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissqnce, grevé d'aucuns droits ou charges· 
réels, acruels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1079, déposée le 7 septembre 
1938 le sieur Gadegbekm. Gustav Ganyra, profession 
d'acheteur de produits, demelUral1t et domicilé à Tsévié 
agissa!!t en son nom et pour son compte personnel, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu­
lier d'une contenance totale d'environ 5 ares 52 cent(ares 
situé à Lomé quartier nO 4 cercle du Sud et borné au 
nord par la rue d'Alsace-Lorraine, à l'est et, au sud 
par terrain aux héritiers Mensah, à l'ouest par la rue '. 

~ de Gambetta. .< 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO .1080, déposée le 13 sep" 
tembre 1938 le sieur Ahiekpor Thomas Comi profes­
sion d'employé de commerce, demeurant à Palimé 
et domicilié à Dzelukope, Keta (Gold.Coast), agissant 
en son nom et pour son compte personnel, a demandé 
l'immatriculation' au livre foncier du territoire du j 
Togo, d'un immeuble rural, bâti, consistant en un 
terrain de forme irrégulière d'une contenance totale 
d'environ 28 ares 20 centiares situé à Palimé, rue 
d'Agou-Nyongbo, cercle du centre, et borné au nord 
par rivière Hetoe, au sud par Amadou Aharouna, 
à l'est par route Agou-Nyongbo, à l'ouest par Amadou 
Aharouna. 

Il déclare que le~it immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le cOllserv.ate.ur de /a propriété foncière, p. i., 
Ch. VUlLLET. 

• 
-, 

i 

http:cOllserv.ate.ur
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Avi. dc bornage .' 

Le mercredi 26 oct",bre 1938 à neuf heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'lUn' 
immeuble sivué à Bagida (Kpogan) subdivision de 
Lomé, cercle du sud, consistant en un terrain rural, non 
bâti affectant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 6 hectares 19 ares 73 centiares, et borné 
aU nord par la voie-ferrée de Lomé à Aitécho, à l'est 
par un propriétaire inconnu, au sud par terrain à Afanu 
et à l'ouest par terrain à Kitégi et Ahuma; dont l''m­
matrioulation a été demandée par le sieur Fred 
Honkou, profession de cultivateur demeurant et domi­
cilié à Kpogan (canton de Bagida) agissant en S<Jn 
nom et pour SOn compte personnel en qualité de pro­
priétaire suivant réquisition du 18 juillet 1938, nO 1075. 

Toutes personnes intéressées S<Jnt invitées à yassis­
ter ou à s'y faire représenter par Un mandataire nanti 
d'un pouvoir régulier. 

Le coltServateur de la propriété foncière, 

Ch. VUILLET. 

POUVOiRS de la Société Coloniale in­
dustrielle et Agricole (S. Ci. A) à ilIon­
sieur Roger BOURREA U. 

EXTRAIT DES MINUTES 
DU NOTARIAT DE LOME (TOGO) 

Pardevant Maître Louis GAÉTAN, Notaire à la 
résidence de Lomé (Togo) y demeurant soussigné, 

Assisté des témoins ci-après nommés aussi sous· 
signés: 
. A comparu: 

Monsieur Roger BOURREAU, Directeur des Eta­
blissements de la Société à responsabilité limitée 
dite SOCIETE COLONIALE INDUSTRIELLE et 
AGRICOLE (S. C. 1. A.), demeurant à Anécho (Togo) 
agissant aU nom et pour le compte et en' qualité 
de' mandataire de la Société à responsabilité limitée 
dite SOCIETE COLONIALE INDUSTRIELLE et 
AGRICOLE (S. C. l. A.)i 

Lequel a, par ces présentes, déposé à Maître Louis 
GAÉTAN, Notaire soussigné et l'a requis de mettre au 
rang des minutes du Notariat de Lomé (Togo) à 
la date de ce jour, pour qu'il en soit délivré tous 
extraits et expéditions que besoin sera et à qui il 
appartiendra; 

Un extrait de la délibération en date du vingt-huit 
juillet mil neuf cent trente huit des gérants de la 
SOCIETE COLONIALE INDUSTRIELLE et AGRI· 
COLE, Société à responsabilité limitée au capital de 
25.000 francs, ayant son siège social à Paris, 6, 
rue Saulnier (Registre du Commerce: Seine 
No 264.810 B) par lequel les gérants Monsieur 
PELISSIER Frédéric et Monsieur FREV Lucien ont 
décidé: 

.. 
10 - D'annuler leur délibération du dix-sèpt 'mai 


mil neuf cent trente huit par. laquélle ils Qnt, à 

'partir du même jour: 


a) Nommé Monsieur Ignacio· PINTO Directeur des. 

Etablissements d'Anécho; 


b) Donné à Monsieur Jean Ignacio P,NTO des 

pouvoirs de direction. 


A partir dli premier août mil neuf cent trente 

huit, Monsieur Jean Ignacio PINTO n'au!a plus aucun 

pouvoir pour agir au nom et pour lé compte des 

gérants dans l'administration de la Société Coloniale 

Industrielle et Agritole; '1 


20 ~ De donner à Monsieur BOURHEAÙ, déjà 
chargé de la direction administrative, techniqùe, • 
agricole et industrielle des Etablissements de 
GANAVE, tous les pouvoirs antérieurement donnés 
à Monsieur Jean Ignacio P,NTO dans la délibération 
sus-visée pour lui permettre d'administrer les Eta­
blissements d'ANE.CHO en attendant la réorganisa­
tion prévue par les gérants. 

PUBLICATIONS 

Pour effectuer les dépôts et publications et remplir 
toutes formalités, conformément à la 'Ioi, tous pou· 
voirs sont donnés au porteur d'un extrait de la 
présente délibération. 

Les dits pouvoirs écrits à la machine à ecrife 
au recto et au verso d'une feuille de papier timbré 
à cinq francs quarante centimes et portant en haut. 
et à droite les lettres et chiffres H N 77682 et 
au-dessous du timbre les lettres D A et deux timbres 
mobiles de dix francs et quatre vingts centimes, 
ne contenant ni renvoi en marge ni mot rayé nul, 
signés de .Monsieur PELISSIER, l'un des . gérants, re­
vêtus des formules spéciales de certification et de 
légalisation prescrites par la loi et enregistrés à. 
PARIS premier S. S. P. le cinq août mil neuf cent· 
trente huit, resteront annexés au présent acte de 
dépôt. 

Le document ci-dessus décrit objet du' présent acte 
de dépôt sera par le comparant certifié sincère et 

. véritable après mention d'annexe par le Notaire sous­
signé. 

DONT ACTE: 

Fait et passé à Lomé (Togo) en l'Etude du 
Notaire 'sise au Palais de .Justice de ladite Ville; 

L'an mil .neuf cent trente huit, 
Et le vingt-six août, 
En présence de Messieurs Robert GSEDEY ... ct 

Faustin SANT'ANNA, Commis d'Administration, tous 
deux demeurant à Lomé, témoins instrumentaires ayant 
les qualités requises. 

Et après lecture faite, le comparant a signé avec 
les témoins instrumentaires et nOUs Notaire. 

Signé: R. BOURREAU. 
R. GSEDEY. 
F. SANT'ANNA. 
L. GAÉTAN, ce dernier Notaire. 


Enregistré à Lomé (Togo). 




• • 
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folio quarante-trois. 
Numéro quatre cent trente six. _ 
Le deux septembre mil neuf cent trente-huit. 

Reçu: six francs. 

Signé: Ch. VUiLLET. 

Suit la teneur de la pièce annexe; 

SOCIETE COLONIALE INOUSTRIELLE ET 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 25.000 francs 

AGRICOLE 


Siège s.ocial: 6, rue Saulnier~ Paris~ 

REGISTRE DU COMMERCE 


Seine: 264.810 B.
, . 
.~ 

~LIBERATION DES GERANTS 

EN DATE DU 28 JUILLET 1938 

-,'
Le vingt-huit juillet mil neuf cent trente-huit, à 

dix' heures, se sont réunis, au siège social, 6, rue 
Saulnier, les gérants de. la Société Coloniale Indus­
trielle et Agricole ,(S. C. LA.). 

~ Sont présents: M. PELISSIER Frédéric et M. FREY 
.	Luden; nommés seuls gérants aux termes d'une déli­
bération de l'Assemblée générale extraordinaire des 
associés en date du vingt-six juin mil neuf cent 
treiitre-sept. 

Les gérants décident; 

10 - D'annuler ieur délibération du dix-sept mai 
mil neuf cent trente-huit, par laquelle ils ont, il 
partir du même jour: 

a) N;'mmé M. Ignacio PINTO Directeur des Eta­
blissements d'Anécho. 

b) Donné à M. Jean Ignacio PINTO des pouvoirs 
de direction. 

A partir du premier août mil nèuf cent trente-huit, 
M. Jean Ignacio, PINTO· n'aura plus aucun, pouvoir 

.pour agir au nJm. et pour le compte des gérants 

dans l'administration de la Société Coloniale Indus­
trielle et Agricole. 

20 - De donner à Monsieur BOURREAU, déjà 
chargé . de la direction administrative, technique, 
agricole et industrielle des Etablissements de GA­
NAVE, tous les pouvoirs antérieurement donnés à 
Monsieur Jean Ignacio PINTO dans la délibération 
sus-visée pour lui permettre d'administrel' les éta­
blissements d'ANECHO en attendant la réorganisa­
tion prévue par les gérants, 

PUBLICATIONS 

Pour effeduer les dépôts et publications et remplir 
toutes formalités, conformément il la loi, tous P9U­

i 

":i 
l' 
llij' 

1 
:,'1 

i 
i 
1'1 

l No~:~:. expédition certifiée conforme délivrée à 
Monsieur BOURREAU Roger, Directeur des Etablis­I sements S. C. 1. A. à ANECHO ce cinq septembre 
mil neuf cent trente-huit. 

Le Notaire, 
L. GAÉTAN. 

voirs sont donnés au porteur d'un extrait de la' 

présente délibération. 


Pour copie conforme, 

L'un des gérants, 
Signé: F. PELISSIER. 

Vu seulement pour certification matérielle de la 

signature de Monsieur PELISSIER. apposée ci-contre. , 


Paris, le trois août mil neuf cent trente-huit. 


Le Commissaire de Police, 
Signé; SALVANET, 

_ Vu pour légalisation de la signature de Monsieur 
SALVANET, Commissaire de Police du Quartier Fau­
bourg Montmartre. 

Paris, le quatre août mil neuf cent trente-huit. 

Pour le Secrétaire Général de la Préfecture dePoliœ, 


Le Sous-chef de Bureau délégué, 

Signé: Lous. 

Vu pOur légalisation de la signature de Monsieur 

Lous, Secrétaire Général de la Préfecture de Police, 

Sous-chef de Bureau délégué S. C. 


Patis, le cinq août mil neuf cent trente-huit. 

Pour le Miltislre de l'Intérieur, 

pOltr le Chef du Bureau du Secrétariai délégué, 


Signé: Illisible. 

1VU; 	
,",.,

Paris, le cinq août mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre des Colonies, 

Par délégation da Ministre, pour l'ArclIiviste 

Paléographe clzargé da 'Bureau des Arc1ûve.s, 


Signé: Illisible. 

Duplicata Enregistré à Paris, premier S. S. P. 

Le cinq août mil neuf cent trente-huit Numéro 


cent trente quatre. 

Reçu: trente deux francs cinquante centimes . 


Signé: Illisiblement. 


Certifié sincère et véritable par le comparant 

Monsieur BOURREAU Roger et annexé à la minute 

d'un aete en constatant le dépôt reçu ce jour vingt-six 

août mil neuf cent trente-huit par le Notaire sous­

signé. 

Signé: R. BOURREAU et L. GAÉTAN, ce dernier 


tMPRJMEklE DE L 1liCOLE PROFESSIONNELLE M. C. - TOGO 


